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tion contre tous jugements et arrêts par défaut. 

IL La partie saisie doit être appelée dans l'instance en 

subrogation formée contre le poursuivant; car la subroga-

tion crée au saisi un nouvel adversaire qu'elle a intérêt à 
connaître et à discuter. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin ; plaidant, M' Huel. (Rejet du pourvoi des sieurs De-

camp et Faucon. — Audience du 19 janvier 1853.) 
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NOTAIRE. PAIEMENT SUBKOGATIF. — VALIDITÉ DE É'ACTE. 

— ACIION CONTRE LE MARI. INTÉRÊTS MORATOIRES. 

L'art. 12 de l'ordonnance des 4-12 janvier 1843, qui 

défend aux notaires de faire des spéculations relatives à 

l'acquisition eL la revente des immeubles, à la cession des 

créances, etc., est inapplicable au cas où le notaire qui a 

procédé à une vente a lui-même payé le prix do la vente 

aux vendeurs, en se faisant subroger dans tous leurs 

droits. Le paiement subrogatif ne constitue pas une spé-

culation et n'est interdit au notaire par aucune loi. 

Dans tous les cas, la violation de l'art. 12 de l'ordon-

nance de 1843 soumettrait le notaire à des peines disci-

plinaires, mais n'aurait pas pour effet d'annuler, comme 

contraire à l'ordre public, l'acte dans lequel elle serait 
contenue. 

Le notaire a action contre le mari pour les frais de par-

tage d'une succession ou d'une donation immobilière ad-

venue à la femme et acceptée avec l'autorisation maritale. 

(Articles 14 1 3, 1419 et 1428 du Code Napokon.) 

Est valable, et doit être exécutée, la clause contenue 

dans le cahier des charges d'une rente immobilière, de 

payer les frais au notaire dans la quinzaine, ou, à défaut, 

d'en fournir les intérêts moratoires. (Articles 8 et 68 de la 

loi du 25 ventôse an XI.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Rouland, d'un jugement rendu, le 19 décembre 1849, par 

le Tribunal civil de Thionville. (Putz contre Franck ès-

nom; plaidant, M" Hennequin.) 

ENQUÊTE SOMMAIRE 

SOCIETE EN COMMANDITE 

 PAIEMENT. -

L'associé en nom collectif qui paie sa dette personnelle 

avec des valeurs sociales n'expose point le tiers qu'il a dé-

sintéressé à être recherché par la société. Ce paiement 

oblige les antres associés, sauf le cas de mauvaise foi de 

la part de ce créancier. (Jurisprudence constante. Arrêts 

des 11 mai 1836, chambre civile, 22 avril 1845 et 7 mai 

1851, chambre des requêtes.) il doit en être de môme, à 

plus forte raison, du gérant d'une société en commandite 

auquel les commanditaires ont remis tous leurs intérêts et 

s'en sont rapportés pleinement pour tous les actes qu'il 

jugerait à propos de faire dans l'intérêt de la société. Or, 

cet intérêt peut consister même dans l'emploi des fonds 

sociaux au paiement des dettes personnelles du gérant si, 

par exemple, il importe à son crédit, qui est étroitement 

lié à celui de la société, que celle-ci lui vienne en aide. 

(Arrêt précité de 1851.) Mais lorsque ce n'est point pour 

servir les intérêts de la société que le gérant a employé à 

son propt personnel les valeurs sociales, lorsque, au con-

traire, il est constaté que c'est à son détriment que le 

paiement a été fait, et que le tiers n'a pas pu ignorer, en 

e recevant, l'abus que le gérant faisait de son pouvoir, 

lorsque, en un mot, le créancier du gérant n'a pas pu 

ignorer qu'en disposant des valeurs de la société sans 

compensation pour elle, le gérant n'agissait pas loyale-

ment et compromettait les intérêts qui lui étaient confiés, 
dans ce cas les commanditaires onteu le droit de contester 

la validité de l'opération et d'en faire prononcer la nullité 

comme entachée de mauvaise foi des deux côtés. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silveslre et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

naynal
 ;
 plaidant, M e Groualle. (Rejet du pourvoi du sieur 

Laignel.)
 s 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Bossière-Lepic 

- lue et C, qui présentait la même question .dans des cir 
constances identiques 

(l'Iaidant, M' Frigriet). 

Même arrêt contre le 
planche. (Même avocat.) 

^UMPLAINTh POSSESSOIllE. 

l'ÉTENCE 

Le juge de paix eslcompét 

possessoire intentée par un légataire universl invo-

TEMOIN. ■ REPROCHE. 

Lorsque, dans une enquête sommaire, des reproches 

sont proposés contre. des témoins^ il doit êtra^tatué sur j 
les reproches avant de procéder à l'audition des" témoins ; ' 

et, si les reproches sont admis, les témoins ne doivent pas 

être entendus. (Articles 284, 287 et 291 du Code Na-
poléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de il. l'avocat-général 

Rouland, d'un jugement. rendu, le 22 mai 1850, par le 

Tribunal civil de Draguignan. (Epoux Aragon contre Au-

ne; plaidants, M' s Lenoël et Paul Fabre.j 

LOUAGE. SOUS-LOCATAIRE. SAISIE-ARRÊT. FAILLITE. 

sinon plus défavorables encore, 

pourvoi du sieur Durand-Dela-
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re aurait contesté ' 

paraissait 

Le propriétaire a contre le sous-locataire, pour le paie-

ment des loyers qui lui sont dus, les mêmes voies d'exé-

cution que contre le locataire principal, cl notamment la 

voie do la saisie-arrêt (article 1753 du Code Napoléon). 

La déclaration de fdllitc du sous-locataire, survenue 

postérieurement à la saisie-arrêt faite par le propriétai-

re, ne peut rétroagir sur la saisie et en paralyser les ef-

fets ; mais si la saisie-arrêt n'a été pratiquée que le jour 

même de la déclaration de faillite, et alors que le sous-

locataire se trouvait ainsi dessaisi de ses droits, elle n'est 
pas valable. 

Arrêt, rendu au rapport de M. le conseiller Laborie et 

conformément aux conclusions de M 

Rouland, qui casse un arrêt rendu le 12 mars 1851 

la Cour impériale de Poitiers, et rejette le pourvoi dirigé 

contre un arrêt de la même Cour du 30 avril 1851. (Lar-

chier de Courcelles contre, les syndics Verdier ; plai-

dants, M' s Huel et Paignon.) 

'avocat-général 

par 

Provisoirement la préférence au titre qui lui 

»JX appuyer la possession animo dumini. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 

d
 ,
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'usious conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

pourvoi du sieur Massabuau; plaidant, Al* Marinier. 
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DEMANDE ES REHABILITATION ES MATIÈRE COMMERCIALE. 

M. GOUl'Y, ANCIEN BANQUIER, 

C'est pour la quatrième fois que M. Goupy présente à 

la Cour, après deux échecs qui ne l'ont pas découragé, sa 

demande eu réhabilitation. M. Goupy n'est pas seulement 

ancien banquier, il a traduit en vers Horace, et il a bien le 

droit de prendre pour devise de sa requête cet hémistiche 

de son auteur : Hoc erat in votis ! Il a fait distribuer aux 

membres de la Cour une simple note signée de lui et de 
M' Jules Nieolet, avocat. 

M. Vanin, conseiller, a fait le rapport de la demande. 

Pour la troisième et même pour la quatrième fois, a dit M. 
le rapporteur, M. Goupy, déclaré eu faillite eu 1829, vous 
présente sa demande en réhabilitation. Cêtte circonstance, loin 
de lui être défavorable, doit au contraire exciter votre sympa-
thie en sa faveur. Nous ne vous ferons connaître ici que les 
éléments principaux de cette affaire xéritablement délicate et 
difficile. 

M. Goupy a succédé, jeune encore, à son père, qui occupait 
à Paris, d iiis la banque, une très liante position. Il eut le tort 

de se lancer dans des opérations hasardeuses, qui amenèrent 
une catastrophe. Il fut obligé de déposer son bilan, qui, sauf 
quelques inexactitudes, présentait un passif ue 943,000 fr. et 

un actif nul, composé de créances irrécouvrables et malheu-
reusement irrecouvrées. 

Le "Il lévrier 1829, un jugement du Tribunal de commerce 
le déclara en faillite ; ce jugement fut suivi d'un concordat 
portant remise de 90 p. 100; quelques créanciers se montrè-
rent plus hosiiles; M°" Danjou, créancière de 23,000 francs, 
porta plainte contre M. Goupy en banqueroute frauduleuse ; 
cette plainte fut repoussée en première instance et en appel, et 

Goupy demanJa l'homologation de son concordat. Cette 
Binent sévère-

M. 

demande fut rejetée le 2 avril 1831, par un ju 
ment motivé, que continua la Cour d'appel. 

Depuis, les syndics se sont renouvelés plusieurs fois, des 
désordres ont eu lieu dans la gestion; pendant longues an-
nées, M. Goupy s'est appliqué, au moyen des bénéfices qu'il 
trouvait dan* travail, ii payer ses créanciers. Au mois de 

mai 1836, le juge-commissaire fit une convocation de ces créan-
ciers pour procéder à la nomination d'un nouveau syndic; nul 
ne se présenta, si ce n'e-.t M. Goupy lui-même, qui, en consé-
quence, crut pouvoir solliciter le rapport du jugement déclara-
tif de faillite; mais, lé 1" juillet 1836, un jugement déclara 
tardive cette réclamation. 

Le même jour, 1" juillet 1836 (et cette date est remarqua-
ble), une quittance collective de tous les créanciers, présents 
ou représentés, constatait leur paiement intégral en principal, 
intérêts et frais. M. Goupy, avant tout jugement sur son ex-
cusabiiité, produisait celte quittance à l'appui de la demande 
qu'il formait devant la Cour en réhabilitation. 

Trois oppositions survinrent : celles de M"' c Danjou, pour 
23,000 fr.; de M. Cordier, pour 17,000 fr.; de la maison 
Golschmidt, pour 80,000 fr ; et cependant ces trois opposants 
avaient signé la quittance collective! L'avis de M. le prési-
dent du Tribunal de commerce ne fut pas favorable à la réha-
bilitation; M. Goupy se désista de sa demande; le 18 mars 
1840, il lui en fut donné acte par arrêt. 

Au mois de mars 1842, et nonobstant la quittance de 1836, 
on voit des créanciers se réunir et prendre une délibération, 
par laquelle ils estiment que M. Goupy est excusable; et, au 
mois d'avril de la même année, intervient un jugement con-
forme, qui déclare Si. Goupy susceptible d'être réhabilité. 

A l'appui de sa deuxième demande à cet effet, M. Goupy 
rajustait la main-levée des trois oppositions; mais celte dé-
nia! ' ! se trouva aussitôt frappée de trois autres oppositions 
formées par M. Ouvrard, par M e Patorni, avocat, mandataire 
de plusieurs créanciers, par U. Saussine. Aussi, l'avis de M. 
le président du Tribunal de commerce fut-il défavorable, et 
M. l'avocat-général Pécourt se prononça contre la demande, 
sur laquelle il fut sursis par arrêt du 29 janvier 1847. 

Enfin, une troisième demande a été présentée en 1849. Cette 
fois encore trois oppositions y faisaient obstacle: celles de M. 
Pescher, pour 17,000 fr.; de M. Naudot, pour 800 fr, de frais; 
des héritiers Danjou, pour la créance de 23,000 fr. 

M. Àmelin, notre regrettable confrère, fit le rapport; M. de 
Royer porta la parole comme avocat-général et conclut au re-
jet ; un arrêt du 15 mars 18S0 prononça ce rejet. 

D'après l'ancien article 610 du Code de commerce, cette de-
mande n'eût plus pu être reproduite ; mais, depuis la révi-
sion du Code, une disposition plus humaine a été adoptée, et 
la demande peut être représentée après le délai d'un an au 
moins. M. Goupy ne laissa pas écouler un temps beaucoup 
plus éloigné, et forma sa quatrième demande au mois de mai 
1851. Les formalités prescrites ont été observées; M. le président 
du Tribunal de commerce a transmis au parquet un avis favo-
rable ; M. Goupy a produit, eu effet, la mainlevée de quatre des 
oppositions, celles des sieurs Saussine, Patorni, Pescher et de 
H* Naudot; quant à celle de M. Ouvrard, elle était, disait M. 
Goupy, sans cause, puisque, depuis qu'elle avait été formée, 
M. Guupy avait, été, par jugement confirmé en appel, reconnu 
créancier de M. Ouvrard de 100,000 francs ; et, pour ce qui 
concerne la dernière opposition, celle des héritiers Danjou, elle 

<ssi si- ris valeur, en présence de la quittance signée en 
18'JO'par leur auteur, avec mainlevée; en sorte que la réha-
bilitation ne devait plus souffrir de difficulté. 

Ici, messieurs, nous devons placer la théorie deM. Goupy en 
matièrede réhabilitation, théorie par laquelle il répondait aux 
objections que pouvait suggérer celte quittance collective de 
1836; cette théorie, à laquelle il attache une extrême impor-
tance, nous la portons, sur sa demande instante, à votre con-
naissance. 

Suivant lui, la Cour, en procédant ainsi qu'elle l'a fait jus-
qu'ici, a excédé les limites tracées par la loi ; elle peut bien 
constater un fait matériel, (a production d'une quittance, niais 
non se livrer à des investigations en dehors de ce fait, 
pour arriver à contester son existence et sa sincérité; elle 
peut, en résumé, pointer les quittances produites, vérifier les 
signatures, mais elle ne doit pas aller au-delà. 

Nous ne savons, messieurs, si vous accepterez ce cercle 
très restreint que vous assigne M. Goupy, celle sorte de fin de 
non juger qui pourrait sembler m ,e thèse peu favorable pour 
lui-même, puisqu'elle impliquerait la dispense d'une damons 

tration complète dans une matière où la loi veut une preuve 
absolue. Sans do'ute, vous croirez plutôt de votre droit et de 
votre devoir, en vous plaçant au-dessus d'intérêts individuels 
et au point de vue de l'intérêt général du commerce, de re-
chercher ici la sincérité des quittances produites et des preu-
ves de libération. 

M. le conseiller-rapporteur pose les questions qui feront 
l'objet de l'examen de la Cour : la quittance collective de 1836 
est-elle suffisante aujourd'hui ?n'est-el le pas démentie, àl'égard 
de certains créanciers signataires, par les énonciatious de 
quittances individuelles d'une date ultérieure? La remise par 
quel mes créanciers à Al. Goupy de leurs bordereaux d'admis-
sion à la faillite, avec énonciation des billets QU traites, est-
elle une remise d'un titre, faisant preuve légale de la libéra-
tion ? Quel égard faut-il avoir pour des quittances particuliè-
res, dont quelques-unes n'avaient jamais, été produites depuis 
1837 et ne l'ont été qu'au mois de novembre dernier ; dont 
quelques autres, par leur contexte même, semblent indiquer 
l'existence d'une transaction, d'une sorte < 'atermoiement? 

Et puis est-il vrai, comme le dit Al. Goupy, qu'il ait dis-
posé d'un actif de 600,000 fr. pour parvenir a sa libération? 
Ces 600,000 fr. auraient-ils môme suffi à l'extinction du pas-
sif, grossi d'énormes intérêts? 

La Cour, dit en terminant 41. le rapporteur, prendra sans 
doute intérêt à lu situation de M. Goupy, à ses honorables et 
persévérants efforts, à l'impossibilité où il a pu être, parles 
décès ou la disparition de ses créanciers depuis vingt-trois ans, 
de te procurer touies les preuves nécessaiies ; mais elle se 
souviendraaussi que l'honneur de la réhabilitation commerciale 
n'est accordé qu'après paiement intégral des créances, condi-
tion rigoureuse, mais salutaire; car la réhabilitation, si elle 
n'était qu'une simple formalité, perdrait essentiellement de 
sou utilité et de sa moralité. 

M. AJongis, avocat-général i.Cette affaire, messieurs, offre, 
au point de vue matériel et moral, deux faces bien distinctes ; 
si on l'envisage dans la première époque, si on se rappelle la 
conduite de M. Goupy, les moyens qu'il a d'abord employés 
pour ctatlir une libération mensongère, on est dispose contre 
lui à une grande el légitime sévérité; mais si on examine la 
deuxième période, ne lrouve-l-on pas en sa faveur ce summum 
jus, cette équité, qui appellent un sentiment d'indulgence a 
l'appui de la justice même? 

La responsabilité du ministère public dans les causes de 
celle nature est fort grave; il est tout à la l'ois accusateur et 
défendeur ; et ici, l'intérêt de Al. Goupy, qu'il ne peut soute-
nir lui-même, trouve exclusivement son interprète dans les 
lumières et tes méditations réunies de Al. le rapporteur et de 
la Cour qui l'a entendu. 

M. l'avocat-général rappelle sommairement les faits ; il ex-
posé, notamment, que c'est sur le conseil d'hommes expéri-
mentés que AL Guupy a convoqué, eu 1843, l'union de créan-
ciers qui pouvait paraître contraire à la quittance collective 
de 1836, mais qui n'avait en réalité pour objet que de solliciter 
Ut déclaration d'excusabilité au profit do AI. Goupy. 

Ai. l'avocat général repousse également la deuxième objec-
tion faite à AI. Goupy , sur le fondement de la rétractation 
des créanciers Arugon et Sergent, représentant la maison 
Goldsmith, Saussine ; Aragon a donné quittance formelle ; et 
Saussine, qui a pareillement donné quittance, u été condamné 
au paiement de 40,000 fr., et est réfugié en Belgique, où il 

est poursuivi. 
Quant aux ressources de Al. Goupy pour éteindre un passif 

si considérable, M. Goupy a produit une note qui mus paraît 
sincère el dans laquelle noustrouvons.au premier lang, pour 
354,000 fr., Al""1 Goupy, qui, par un sentiment de piété 
conjugale, a donné quittance intégrale.et et pour 371,000 fr. le 
beau-père de AI. Goupy. Nous voyons encore dans cate note un. 
gain dé jeu de Bourse avec M. BÏun, chiffré à 140, (00 fr. 

S'expliquant sur une quatrième objection, relativt à l'incer-
titude des preuves de libération, M. l'avocat-géné-al, en re-
connaissant la légitimité du doute à cet, égard pour le passé, 
considère toutefois qu'aujourd'hui aucune des huit ai neuf op-
positions antécédentes ne subsiste, et que les main-levées sont 
rapportées. Il rappelle à ce sujet qu'un sieur Chauet, créan-
cier de 13,380 fr., ayant déclaré, nonobstant lïquilance qu'il 
avait signée en 1836, qu'il n'avait pas tout reçu, mais qu'il 
renonçait à réclamer davantage, cette circonstance tvait consi-
dérablement influé sur les conclusions de rejet de It demande 
de Al. Goupy données alors par AI. l'avocat-géuértl ; mais il 
ajoute qu'en fait le sieur Chaulet a été payé depuis le dernier 
arrêt, suivant une quittance pour solde ; que si onpeut faire 
encore la même objection contre celte dernière quittance, ce-
pendant il paraît à M. l'avocat général qu'il est diflcile, après 
ce qui s'était passé auparavant, de ne pas croire à a sincérité 
de cetle quittance. 

L'organe du ministère public passe en revue les autres 
créances, notamment celles qui avaient motivé des tppositions 
dont main-levée a été donnée, et celles dont la lilération est 
établie par la remise au failli des bordereaux d'adnission à la 
faillite, remise qui, dans l'usage, dit Al. i'avocat-jénéral, at-
teste le paiement. 

Al. Goupy, ajoute ce magistrat, avait eu un moment, à une 
époque d'excentricités politiques, l'ambition de devenir mem-
bre de la chambre des représentants, et les écrits qu'il a pro-
duits ne donnent malheureusement pas Une haute opinion de 
sa capacité législative. Cette ambition l'a entraîié dans une 
dépense de 1,435 fr., pour prix d'impression de bulletins de 
vote et de publications électorales ; mais la facture i été payée. 

Et maintenant, Alessieurs, nous demandons si AI. Goupy, 
après un si longtemps écoulé depuis que la jqslict lui a de-
mandé compte de son honneur commercial, après cb si grands 
et de si persévérants efforts, de si grands obstacles viiucus pour 
reconquérir cet honneur, n'est pas digne de la ftveur et de 
l'indulgence de la Cour? Les renseignements que nous avons 
recueillis sur son compte dans le monde financier smt confor-
mes aux phases qu'a subies la grave affaire qu'l poursuit 
avec tant de courage. Jugé sévèrement pour sa coiduite con-
temporaine de l'époque de sa faillite, il est aujourdhui parve-
nu à transformer celte opinion et à retrouver Testime du 
commerce. 

Nous pensons donc qu'à côté des considération! nombreu-
ses, il est vrai, qui peuvent faire hésiter, qui laissent, place au 
doute, il eli est de plus puissantes qui doivent l'are incliner 
les magistrats en laveur de la demande de AI. Goupy. 

M. le premier président : La Cour se relire ei la cham-

bre du conseil pour en délibérer. 

Après une demi-heure de délibération, la Cour rentrée 

à l'audience, Ai. le premier président prononce un arrêt 

qui, • . ' ■ - i. ' 

« Considérant que Louis Goupy ne justifie pas eu paiement 
intégral de ses créanciers en principal, intérêts etfrais ; 

« Rejette sa demande en réhabilitation et le coidamne aux 
dépens. » » 

COUR I iMPÉfUALE DE BORDEAUX (2' ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du, 13 novembre. 

CHEMIN PUBLIC — CARACTÈRES. — REVENDC1TION. 

Pour qu'une cmnmune (ou un habitant qui exere; ses droU») 
puisse revendiquer eumme public, un sentier oi impasse, il 
faut, qu'elle emmenée pur établir ce car avère ie pwbUmtt; 
soit par au arrête du classement, soi' par ie p'm cadastral, 
soit par d'autres documents administratifs. 

La simple qualification de ruelle ou de petit chemin donnée à 
un sentier par d'anciens litres est insuffisante à 'et effet. 

Le Tribunal civil de Cognac a rendu, le 8 avril 1851, le 

jugement suivant : 

« Considérant que l'action introduite par Lotte a eu pour 
objet de faire reconnaître communale l'impassesituée entre 
sou jardin et la maison de Aloreau, et allant aboutir, au midi, 
aux aireaux et jardins de Guignebert, ainsi queles terrains 
formant l'assiette d'un ancien chemin qui serai; parti de la 
place de l'Eglise, au nord, pour venir joindre le clemin de Si-
gogne à Cognac, en traversant, le clos de Guignebert, et, par 
suite, de faire rendre, pour l'usage des habitants de la com-
mune de Sigogne, l'ancien chemin dont s'agit, ou tout au 
riioins l'espace qui en aurait autrefois fait partie,; 

« Considérant que, suivant deux jugements en date des lî 
juin 1847 et 12 juin 1849, rendus contradietoitement entre 
Lotte et Guiguebert, le premier par le juge de pax du canton 
de JaniiC, le second, sur appel, par le Tribunal civil de Co-
gnac, Guiguebert a été reconnu en possession légale de tout ou 
partie. du terrain formant l'assiette du chemin litigieux que 
Lotte revendique au nom de la commune de Sigo;ue; 

« Que, dans cel état de choses, la preuve de lexistence du 
chemin vicinal, ou tout au moins de l'impasse puMique reven-
diquée par Lotte au nom de la commune, inco.nbe entière-
ment au sieur Lotte; 

« En ce qui concerne cetle preuve : 
« Considérant qu'il est constant et reconnu ai procès par 

Lotte lui-même, ou en tous cas par Pelletant, qui le repré-
sente, que le chemin ou l'impasse dont il s'agit IU procès n'a 
jamais été classé, et qu'il n'est rapporté aucun tete adminis-
tratif duquel ou puisse induire, soil l'existence du chemin li-
tigieux à travers le clos de Guignebert, soit l'existence d'une 
impasse communale aboutissant à ce même clos 

« Que, loin de là, (ë plan cadastral de la conmune de Si-
gogna, dont un extrait a été produit au Tribuml, n'indique, 
dans l'emplacement litigieux sigaalé par Lotte, aucune trace 
de chemin, et que l'impasse litigieuse elle-mèmey est établie, 
sous le n° 1881 du plan, comme étant la propriéti particulière 
et privée de Guigneberi ; 

« Considérant que si, en ce qui concerne les diemins clas-
sés pur l'autoiilé administrative, les arrêtés dei préfets em-
portent avec eux attribution légale au profit des communes 
des terrains formant l'assiette desdits chouiim, il n'en est 
point ainsi des chemins oii rues Hou compris dans les arrêtés 
CM classement; 

« Considérant, à l'égard de ces derniers, que hs communes, 
el à plus furie raison. les simples particuliers qui en ufcMK 

quent les droits ut singuli, sonl tenus de toute» les preuves 
ordinaires que la loi met en général à la chargj de lout de-
mandeur ; 

« Considérant que Pelletant, au nom qu'il agit , ne pro-
duit à l'appui de la demande introduite par Lole aucun tilre 
opposable à Guignebert 

« Que si les titres des 16 avril 1769, 8 mars I7i>6, 10 août 

1790 et 20 avril 1841 semblent indiquer dans 'emplacement 
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occupé actuellement par l'impasse litigieuse un terrain libre, 
désigné tantôt sous le nom de ruelle, tantôt sous celui de petit 
chemin ou de passage commun, il n'en résulte pas le moins 
du monde que le terrain en question eût le. caractère de pu-
blicitéet de vicinalité que Pelletant prétend lui imprimer; 

« Qu'on ne saurait donc rien induire de ces divers actes, 
qui se bornent à indiquer, sous les noms divers de ruelle, pe-
tit chemin ou passage commun, l'existence d'un terrain libre, 
là où existe encore l'impasse litigieuse, et ne préjugent abso-
lument rien quant à la qualification véritable qui doit lui être 
appliquée ; 

« Considérant que les actes des 3 lloréal an VI et 25 thermi-
dor an VU parlent, à la vérité, d'un chemin voisinai ou vici-
nal, mais qu'il est constant que ces titres sont sans influence 
et sans application possible à la cause ; que, d'un côte, 
ils sont, comme ceux des 16 avril 17C9, 8 mars 1786, 10 août 
1790 et 20avril 1841, absolument étrangers à Guignebert, qui 

n'y a figuré ni personnellement, ni par ses auteurs; que, d'au-
tre part, il est démontré par les énoneialions mêmes des deux 
actes dont il s'agit, que la pièce de chenevière dont il est tait 
mention ne joint point l'impasse litigieuse, mais qu'elle est si-
tuée plus au nord ; 

« Que dans celte partie, en effet, il existe un chemin vici-
nal qui contourne, du couchant el au midi, la place de l'E-
glise, mais qui n'a rien de commun avec l'impasse litigieuse 
el son prolongement prétendu en travers du clos de Guigne-
bert; 

« Considérant que Pelletant n'est pas mieux fondé à invo-
quer, dans le sens de l'action introduite, les dispositions de 
l'acte du 42 janvier 1846, et dans lequel les époux Chattou et 
Raby, vendeurs de Lotte, stipulaient, au profit de Guiguebert, 
pour l'exploitation d'une parcelle échangée formant la partie 
nord de son jardin actuel, le droit de passer en tout temps et 
à volonté par la ruelle aujourd'hui revendiquée comme im-
passe ou chemin public ; 

« Considérant que cette qualification de ruelle et cette sti-
pulation d'une servitude de passage par les terrains qui en 
forment l'assiette sont, en effet, exclusifs de l'existence dans 
cet endroit d'un chemin ou d'une impasse publique; que, si 
tel eût été le caracière de l'ini passe litigieuse, le droit de pas-
sage y aurait été exercé en vertu d'un droit et non en vertu 
d'uue servitude; 

« Considérant que, dans l'état de la cause, Pelletant ne rap-
porte donc aucune preuve sérieuse à l'appui de sa demande; 

« Considérant, d'un autre côlé, que l'exisience d'un chemin 
à travers le jardin et les bâtiments de Guignebert est combat-
tue par les énoneialions générales des actes des 28 mars 1809, 
15 janvier 1812 et 20 mars 1830, produits par Guignebert; 
qu'il semble en résulter, au contraire, que l'impasse aujour-
d'hui litigieuse a été laissée par les auteurs dudil Guiguebert, 
propriétaires alors des terrains à droite et à gauche, pour l'ex-
ploitation de ceux situés au midi; que cette vérité ressort évi-
demment des divers jugements rendus à la justice de paix de 
Jarnac, sous la date des l

,r
 fructidor an V, 21 et 22 vendé-

miaire an VI, entre Jean Guignebert, père du défendeur, et 
Jean Métayer, propriétaires alors des terrains aujourd'hui pos-
sédés par Lotte, et qui sont limitiophes de l'impasse dont il 
s'agit; 

« Considérant, en effet, que, dans les dires établis au juge-
ment du 21 vendémiaire an VI, Jean Métayer reconnaissait les 
droits de Guignebert à la propriété de l'impasse, et que, dans 
l'expédient du lendemain, il s'engageait à respecter ce droit 
de Guignebert, sous la seule réserve de son droit de passage 
pour aller et venir à son jardin; 

« Considérant que ce dernier titre commun à Lotte est for-
mel, et qu'il repousse toute idée de publicité du passage en 
question ; 

« Considérant que ces diverses circonstances se fortifient en 
çoro par les dispositions des lieux; qu'il est effeclivement 
constant et reconnu au procès que des constructions qui re-
montent à plus de trente-six ans avant l'introduction de l'in-
stance, occupent, dans une partie de son étendue, la totalité 
du terrain indiqué par Lotte comme ayant formé l'assiette du 
chemin vicinal dont il réclame le rétablissement; 

« Qu'il ne serait pas raisonnable de penser que l'autorilé 
locale qui, pendant plusieurs années, a été confiée à Lotte lui-
même, eût laissé s'accomplir et se perpétuer ainsi l'anticipa-
tion d'un chemin qu'on aurait regardé comme communal ; 

« Considérant que la délibération prise le 15 août 18 *7, à 
l'occasion de la demande en autorisation de plaider sollicitée 
par Lotte au conseil municipal de la commune de Sigogne, el 
à laquelle a parlicipé Pelletant lui-même, vient encore forti-
fier ces considérations; 

« Que le conseil déclara unanimement qu'il n'a jamais existé 
de chemin communal dans l'emplacement désigné par Lotte, 
et que le prélendu cul-de-sac actuellement existant est la pro-
priété particulière de Guignebert; 

« Considérant qu'on ne saurait admettre que Lotte lui-
même eût regardé l'impasse litigieuse comme dépendance de 
la voirie, alors qu'il est constant que le procès actuel n'a été 
provoqué que par l'édification d'un mur que Lotte aurait fait 
établir en travers de celte impasse, dans le but d'empêcher 
Guignebert d'y exercer son passage ; 

« Considérant, quant aux faits articulés par Pelletant, au 
nom qu'il agil, qu'ils ne sont ni pertinents, ni admissibles; 

« Qu'en l'absence de tout acte de voirie, ainsi que de tout 
document administratif tendant à fixer le caractère vicinal du 
chemin, les faits articules sont nécessairement entaches d'e-
quivoque et de précarité; 

« Que, s'agissaul d'actes de possession pouvant se rattacher 
à. une servitude de passage de sa nature non appareute et 
discontinue, ils n'ont aucun caractère d'utilité; 

« Que ces faits, d'ailleurs, fussent-ils par eux-mêmes ca-
ractéristiques d'une posse.-sion unie, n'auraient pu amener la 
prescription de droit qu'en se perpétuant pendant trente an-
nées; 

« Qu'à cet égard, les fai.ts articulés ne fixent aucune durée 
aux acles de possession qu'ils énoncent; que la possession 
manquerait donc ici de la condition de temps, essentielle 
pour qu'ils pussent tomber en preuve; 

« Que, conséquent ment, l'action du demandeur doit d'ors et 
déjà êlre repoussée ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, ssns s'prrêter ni avoir égard aux faits arti-

culés par Pelletant, lesquels sont déclarés non pertinents ni 
admissibles, déclare ledit Pelletant, au nom qu'il agit, mal 
fondé dans son action, l'en déboute, etc., etc. » 

Appel par Pelletant. Devant la Cour, il a repris les 

mêmes conclusions et renouvelé son offre de preuve. 

Mais la Cour, 

Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges, 
et attendu, au surplus, qu'eu présence des actes produits au 
procès, la Cour ne peut s'arrêter à l'offre de preuve faite par 
Pelletant, la Cour met l'appel au néant. 

(Plaidants, M" Henry Brochon et Lafon, avocats.) 

ne connaît que sous le nom de Léon, personnage mysté-

rieux sur lequel l'accusée refuse de s'expliquer, qu'elle dit 

ne pas connaître, bien qu'elle vécût maritalement avec lui, 

et qui a joué dans cette affaire un rôle qu'on pressent, 
mais qu'on ne peut déterminer avec précision. 

L'accusée se nomme Anne Forest. Elle est de petite 

taille, fort brune et mise avec beaucoup de simplicité. Sa 

position est fort embarrassante, et elle évite de la com-

promettre par de longues observations. Elle ne répond 

guère que par monosyllabes aux questions qui lui sont fai-

tes, et s'en réfère au récit qu'elle a présenté dans l'ins-

iruction, récit que l'acte d'accusation va faire connaître, et 

dont elle n'entreprend d'expliquer ni les contradielions ni 
les invraisemblances. 

Elle a pour défenseur M" Lachaud. 

Le plaignant, M. Delas, s'est constitué partie civile. 

C'est un homme qui a dépassé la cinquantaine et qui ne 

justifie en rien le rôle de séducteur el de Lovelaee que l'ac-

cusée lui prêle. Elle préiend, on va le voir, que Delas lui 

aurait souscrit pour 9,000 fr. de billets en échange des fa-

veurs qu'elle lui aurait accordées. Or, M. Delas est peu 

fortuné; c'est un homme d'une grande moralité, d'une 

économie notoire. Aussi tous les témoins se sont-ils refu-

sés à admettre qu'il ait jaVnais pu souscrire les billets pro-

duits par l'accusée, et cela pour le motif que celle ci leur 

donne. L'un de ces témoins, interrogé par M. le président 

sur la possibilité d'une semblable conduite tenue par De-

las, s'écriait : « Ah ! mou cher monsieur, cela n'est pas 

possible; Delas est un homme très rangé, très moral, qui 

n'aime ni le vin, ni les femmes ; celui qui dirait le contrai-

re ne serait pas digne de comparaître devant l'Être su-
prême! » 

Et cependant les experts concluent : 1° que les signa-

tures arguées de faux ne sont pas l'œuvre de l'accusée; 

2° qu'elles sont l'oeuvre franche et naturelle de la main 
du sieur Delas. 

Le plaignant a pour avocat M" Tnpet. 

Voilà l'état de la difficulté du procès. Maintenant nous 

allons donner le texte de l'acte d'accusation qui explique 
les détails de cette affaire. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 24 janvier. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — SOUSCRIPTION DE 9,000 FR. 

DE BILLETS PAU UN PROPRIÉTAIRE AU PROFIT DE SA LOCA-

TAIRE. — UNE SOMNAMBULE ET LES RXPERTS EN ECRI-

TURE. 

Cette affaire offre cetle singularité remarquable que- les 

pièces arguées de faux sont unanimement attribuées par 

les experts à la partie civile, qui prétend ne les avoir pas 

écrites. Les débats paraissent établir, contrairement à 

l'avis des experts, que les billets dont il s'agit sont l'œu-

vre d'un faussaire habile, qui n'est pas sur le banc des ac-

cusés, de sorte que la plus grande incertitude, le mystère 

le plus impénétrable plane sur celte affaire. 

I /accusée est une femme de vingt-cinq à vingt- six ans, 

qui a déjà été reprise de justice et qui pratiquait habituel-

lement les exercices de la seconde vue ; c'était une som-

nambule, nôur l'appeler par. son nom. Elle exerçait cette 

profession avec un individu qu'on ira pu retrouver, qu ou 

Le sieur Delas, ancien commerçant retiré des affaires, est 
propriétaire d'une maison à la Chapelle-Saint-Deuis, rue de 
la Goutle-d'Or, n° 53. C'est dans cette maison qu'il demeure; 
mais il s'en était absentée pour aller avec sa femme visiter 

l'exposition de Londres, lorsque, dans les premiers jours de 
juillet 1831, une femme d'environ vingt-cinq ans, disant s'ap-
peler veuve Forest, el ayant avec elle une petite fille de trois 
a quatre ans, y loua du sieur Babin, ami et mandataire dudit 
sieur Delas, une chambre dont le loyer fut fixé à 80 francs par 
an. 

Le propriétaire, à son retour de Londres, qui eut lieu dans 
le courant de juillet, reçut un jour la visite de sa nouvelle lo-
cataire, qui, ayant, lors de son emménagement, payé d'avance 
au sieur Babin un demi terme de 10 fr., venait prier le sieur 
Delas de lui en signer le reçu tout préparé d'avance sur un 
petit calepin qu'elle lui présenta. Le sieur Delas mit au bas de 
ce reçu un approuvé, au dessous duquel il apposa sa signa-
ture. 

Quelques jours après, la veuve Forest lui apporta une nou-
velle somme de 10 francs pour compléter le terme, et il lui 
donna un second reçu de la même manière; enfin le 5 août, la 
veuve Forest vint eucore trouver son propriétaire , lui dit 
qu'ayant besoin d'aller dans son pays, elle désirait lui payer un 
à-compte sur le termeàéchoir au l' r jaiivierl852, lui reniit une 
somme de 10 francs pour la moitié de ce terme, et le pria d'en 
signer la quittance sur une feuille de papier au timbre de 35 
cent, qu'elle lui exhiba el sur laquelle étail écrite la formule 
d'un reçu; ce reçu était illisible, le sieur Delas en écrivit au 
dessous un autre, le signa, et la femme Forest se retira^ ayant 
ainsi en sa possession trois autographes de sou proprie 
taire. 

Le lendemain, 6 août, celui-ci partit avec sa femmepour son 
pays, dans les Pyrénées, et le 18 du même mois l'huissier 
Marteau se présentant à sou domicile, rue de la Goutte-d'Or, y 
signifiait, à la requête de la demoiselle Anne Forest, avec som-
mation d'en payer le ïhofliant, copie d'un billet dont il était 
porteur, montant à 3,00d fr. souscrit à l'ordre de la demoiselle 
Anne Forest, ouvrière, demeurant rue de la Goutte-d'Or, 53, 
causé valeur entendue el convenue entre nous, daté de La Cha-
pelle-Sainl-Denis, le 27 juillet 1851, et revêtu de la signature 
Delas au-dessous des mots : vue aprove cèdesue. 

A défaut de paiement, des poursuites furent exercées contre 
le sieur Delas, absent; à peine en Fut-il informé qu'il écrivit au 
sieur Marteau une lettre dans laquelle, déclarant ne rien 'de-
voir à la demoiselle Forest, il priait l'officier ministériel de 
conserver le prétendu billet et de prendre le signalement de 
celle qui en réclamait le paiement. 

Cette le>tre, datée du 3 > aoûi, à Cassel-en -DoHios, départe-
ment des Landes, où le sieur Delas se trouvait alors, el por-
tant le timbre de la poste de cette localité, est jointe au dos-
sier de la procédure, avec une autre lettre timbrée de la mê-
me ville, en date du 9 septembre, adressée à il' Trépague, co-
in ire a Paris, et par laquelle le sieur Delas le priait de dé-
noncer le fait à M. le procureur de la République. 

Cependant on menaçait de continuer contre lui des poursui-
tes, et, de retour a Paris, dans le courant d'octobre, il se hâ-
ta de dcpiiser une plainte sur laquelle une instruction fut re-
quise contre la faussaire présumée. 

Celle-ci, dès le 28 août, av. it quitté la Chapelle- Saint-De-
nis, et divers mandats d'amener décernes contre elle étaient 
resiés infi ucueux, lorsqu'au mois de juin dernier elle se pré-
senta spontanément deva.l. M. le juge d'instruction pour lui 
donner, disait-elle, toutes les explica'ious propres à repous-
ser l'inculpation dont elle étail l'objet. 

Ce n'éiait plus la soi-disant veuve Forest, mais la fille Anne 
Forest, domiciliée alors rue de Seine, à Paris. 

Elle reconnut que le billet àordre de 3,000 fr.,dout le paie-
ment étail réclamé au sieur Delas, avait été remis par elle à 
l'huissier Marteau; elle prétendit que ce billet émanait de De-
las qui l'avait signé et en avait approuvé l'écriture en sa pré-
sence pour prix de honieuscs complaisances qu'il avait obte-
nues d'elle. 

Elle ajouta que ces relations intimes avaient pris naissance 
peu de temps après le retour du sieur Delas de sou voyage en 
Angleterre; que le billet incriminé n'était pas le seul que ce 
dernier lui eût souscrit, et elle en produisit deux autres, qui, 
comme celui-là, ont été saisis, tous deux libellés dans les mê-
mes lermes'et pour la même somme de 3,000 fr., datés, l'un 
du 24 juillet 1851, l'autre du 27 du même mois. Elle raconta 
en même temps qu'elle ne s'était pas tenue pour sat stàite de 
ces deux biilms, a elle successivement remis par le sieur De-
las, parce que, consultés par elle sur leur valeur, deux avocats 
(Joui elle ignorait les noms ei les adresses), lui avaient dît que 
celle valeur était nulle, l'un de ces billets étant sur papier li-
bre, l'autre étant sur un linibre à 3 J cent., tandis qu'il aurait 
fallu un timbre à 1 fr. 50 cent.-, qu'enfin, le sieur Delus avait 
plus tard consenti à lui remettre le troisième billet écrit sur 
un timbre de cette dernière espèce, et sans lui redemander les 
tleux premiers qu'elle avait conservés entre s s mains. 

Ces trois pièces ont été soumises à l'examen de deux experts 
écrivains, qui ont déclaré que, dans leur correction, les ap-
probations et signatures y contenues étaient Pteuvré du sieur 
Delas. 

Celui-ci n'en a pas moins persisté, avec une énergie et un 
accent de sincérité remarquables, à soutenir que les billots eu 
question étaient l'œuvre d'un faussaire, et ce ne serait [.as la 
première l'ois que la dextérité d'un faussaire habile aurait mis 
eu défaut la sagacité des hommes de l'art appelés à constater 
son crime. 

Or, tous les documents recueillis par l'instruction en dehors 
de l'expertise concourent à démontrer la culpabilité de la fille 
Foresi. 

Le sieur Delas est âgé de cinquante-un ans, marié et faisant 
bon ménage; sa conduite a toujours été régulière, il est non-
seuleinent économe, mais avare de sa fortune, d'ailleurs peu 
considérable, au point de s'imposer, au dire de plusieurs té-
moins, dos privations exagérées. 

Les antécédents de la fille Forest sont déplorables de tous 
points ; elle n'est point mariée et ne l'a jamais été; l'enfant 
dout elle est mère (et qui est décédé dans le cours de l'insiruc-
tion) était donc le fruit de son libertinage; elle a tenu, au 

Mans, un cabaret en apparence, en réalité une maison de pros-
titution clandestine, et elle a quitté cette ville dans le courant 
do 1850, en y laissant des dettes; depuis elle a vécu en concu-
binage avec un homme qu'elle ne peut désigner qiie sous le 
nom de Léon, dont les antécédents n'ont pu être vérifiés, qu'un 
des témoins entendus déclare avoir cru reconnaître pour un 
repris de justice, avec lequel elle a successivement, et de son 
propre aveu, parcouru plusieurs déparlements, tous deux sub-
sistant du produit de ce charlatanisme qui consiste à dire la 
bonne aventure au moyen do la seconde vue. 

Lu fille Forest a, en outre, été condamnée, eu 1851, par le 
Tribunal de la Seine, à six mois d'emprisonnement pour vol; 
le 7 juillet, lendemain de son emménagement dans la maison 
du sieur Delas, alors absent comme ou l'a vu plus haut, elle 
était entrée à l'hôpital Beaujon, d'où elle ne sortit que le 17; le 
sieur Délais, qui, de son côté, était revenu de Londres à La 
Chapelle pendant le mois de juillet, quitta do nouveau La 
Chapelle pour aller aux Pyrénées le 6 août, départ dont la 
date est constatée tant par le visa de son passeport que par 
des bulletins émanés de la compagnie du chemin de fer d'Or-
léans et de l'administration des messageries à Nantes, ville où 
il se rendit d'abord. 

Les rapports, quels qu'ils soient, qui ont pu avoir lieu entre 
lui et la fiile Forest, se trouvent donc irrésistiblement circons-
crits dans l'espace des dix-huit jours qui séparent le 17 juil-
let du 5 août ; quelle apparence y a-t-il que, dans un aussi 
court intervalle de temps, un homme ayant des habitudes et 
des mœurs comme celles du sieur Delas, ait pu contracter avec 
une fille comme Anne Forest, de lui tout à fait inconnue, sor-
tant de l'hôpilal, encore maladive, une liaison qui l'aurait dé-
terminé à lui souscrire des le 24 juillet, c'est à-dire très peu 
de jours après leur première entrevue, un premier billet de 
3,000 fr.? Comments'expliquerail-on que Delas, qui a été dans 
le commerce et qui commit les affaires, n'eût pas eu le soin, 
en -souscrivant le billet définitif du 27 juillet, de retirer les 
deux autres que celui-là aurait été destiné à remplacer? 

La fille Forest, tout en reconnaissant qu'il n'a pu exister de 
rapports quelconques entre elle et le plaignant dans l'inter-
valle de dix-huit jours ci-dessus mentionné, prétend avoir re-
çu de lui une dizaine de visites, êlre sortie avec lui une dou-
zaine de fois; comme s'il était possible d'imaginer et d'admet-
tre un pareil nombre de visites et de sorties circonscrit dans 
un cercle aussi restreint! Et puis le plaignant et l'inculpée 
occupaient des logements desservis par des escaliers diffé-
rents. Cependant, parmi les voisins et locataires de la maison 
entendus dans l'instruction, il n'en est pas un qui puisse dé-
clarer avoir vu le sieur Delas se rendre chez la fille Forest, 
sortir ou rentrer avec elle, de même qu'il n'en est pas un qui 
n'affirmej que, dans sa conviction, les assertions de cette fille 
sont audacieuses. 

El comment, eu effet, serait-il possible d'en douter, alors 
qu'il est reconnu par la fille Forest elle même qu'après sa 
sortie de l'hôpital, son concubinaire, le nommé Léon, qui pen-
dant sou absence était venu occuper la chambre, a continué 
d'y vivre avec elle et d'y rester encore une dizaine de jours? 
La présence de cet homme dans le logement de l'accusée n'en 
exclut-elle pas virtuellement celle du sieUr Delas, et n'est-il 
pas dè->-lors impossible que les relations alléguées par elle se 
soient, comme elle l'a prétendu, nouées aussitôt après sa sortie 
de l'hôpital ? 

Enfin, il s'est produit, au point de vue de la perpétration 
matérielle du faux, un témoignage important et significatif 
sur l'emploi que le nommé Léon faisait de son temps dans le 
logement de sa concubine; ce témoignage est celui de la dame 
Cazet,qui demeurait sur le même pallier que la fille Forest; 
elle déclare qu'à deux reprises différentes le nommé Léon lui 
emprunta une table pour écrire, et qu'un jour il lui dit, en lui 
montrant un papier qu'il approchait d'une vitre: « Je n'ai 
rien à faire, et je m'en vais ni'ainuser à voir si on peut ainsi 
imiter l'écriture. » Il est présmnable que l'habileté de cet hom-
me est venue en aide à l'accusée pour fabriquer les pièces dont 
elle ose soutenir la réalitécontie loules évidences de l'instruc-
tion. 

T IU li UN AUX ÉT il ANGE ils, 

ANGLETERRE. 

COUR DU BANC DE LA HEINE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux 

LE DOCTEUR NliWHAN CONTRE LR DOCTEUR ACHTlLi 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 21 et 22 janvier 

Les arguments à l'aide desquels on a demandé 

l'intérêt du docteur Newman, qu'un nouveau jury f
u

j 
de la connaissance de ce grave procès, ont été proi 

devant la Cour à l'audience du 25 novembre dernier
 U 

Les deux avocats dont nous avons analysé la dise 

ont combattu les raisons qu'on avait fait valoir, et laV, 

de M. Ellis (1) se bornait aujourd'hui à résumer ce quT?J 

deux confrères ont dit. Il a conclu d'une manière absolu*^ 

ce que la Cour refuse d'admettre cette affaire à son rô'e 

C'est alors que l'atlorney-général a donné ses conel 

sions. Ce procès, a-t-il dit, si important dans l'origi
ne

 1 

devenu plus important encore, puisqu'on y a ajouté if*
1 

accusation de parjure contre le docteur Newman. J
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Dans le long interrogatoire que l'accusée a subi, elle a 
évité avec soin d'entrer dans des détails circonstanciés. 

Elle a été vivement pressée par M. l'avocat-général Oscar 
Devailée de faire connaître le véritable nom et l'adresse 

du mystérieux Léon, qui est la clé de cette affaire; elle a 

toujours refusé de s'expliquer. Elle a donné avec lui des 

représentations de seconde vue à Nantes, mais elle dit que 

c'était sur la place publique. Elle a affirmé n'avoir jamais 

vu ses papiers. Enfin, accablée de questions, pressée de 

toutes parts par le ministère public, par M. le président, 

par les jurés, elle fait toujours la même réponse. «Quand 

vous descendiez dans une auberge, lui dit-on, il donnait 

son nom pour l'inscrire sur ie livre de police ? — Non, ré-

pond-elle, nous ne descendions pas dans les auberges, 

nous couchions dans notre voiture. » Les questions se 

multiplient, mais le sang-froid de l'accusée ne l'abandonne 
pas. 

M. Delas reproduit les dénégations énergiques qu'il a 

déjà déposées dans l'instruction, et il repousse avec indi-
gnation le récit fourni par la tille Forest. 

Les témoins ne peuvent rien déclarer qui aille directe-

ment au fait de la signature des trois billets; mais tous 

sont unanimes" pour affirmer que, dans leur opinion, il esl 

impossible d'admettre que Dalas ait recherché les laveurs 

de l'accusée el surtout qu'il ait pu se décider à les payer 

si ch T. 

M* Lachaud : Monsieur le président, j'aperçois dans 

l'audience un expert fort habile, M. Oudtrd, qui n'a pas 

connu de l'ent e -s ne jugeriez -vous pas utile à la mani-

festation dera' vérité de iui confier, pendant la suspension 

de l'audience, la mission d'examiner les billets, de les 

comparer à l'écriture de M. Delas et de faire un rapport 
sur le résultat de sou examen? 

M. le président : Si nous vous accordons votre deman-

de, nous serons obligés d'aller plus loin et de renvoyer 

l'affaire à une autre session, car l'accusation nous paraît 

avoir le droit de soupçonner les pièces incriminées, l'une 

d'elles au moins, d'avoir subi l'opération du lavage. 

M. Oscar Devailée : C'est aussi notre opinion, et nous 

pencherions volontiers pour le renvoi de l'affaire, afin de 

soumettre ces pièces à l'examen des chimistes. 

M. le président : L'audience est suspendue pendant 
quelques instants. 

Cette affaire a pris aux débats une tournure assez mys-

térieuse pour occuper les conversations de l'auditoire. 

Chacun donne son avis, les jugements les plus divers sont 

portés sur le rôle qu'a joué l'accusée, sur l'opinion émise 

par les. experts, sur l ii.tT.ico.ce de la participation du mys-

térieux Léon, et le coup de sonnette qui annonce la re-

prise de l'audience peut seul calmer la vivacité des con-

troverses qui se sont engagées sur tous les points de la 
salle. 

M" Tripet prend la parole dans l'intérêt de la partie ci-

vile, non pas dans un intérêt d'argent, ainsi qu'il l'expli-

que, mais simplement dans un intérêt d'honneur et de mo-
ralité. 

M. l'avocat-général Oscar Devailée soudent vivement 
l'accusation, qui est combattue par M° Lachaud. 

M . le président résume tes débats, et le jury entre à 

sept heures dans la chambra de ses délibérations. A sept 

heures un quart il revient à l'audience avec un verdict al-

lirmalif sur toutes les questions, sans circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, la lille Forest esl condamnée à sept 
années de réclusion el à 100 fr. d'amende. 

lion 

1 

ces 

contradiction avec les dépositions reçues devant la Coûta 

Les débats ont-ils été en somme défavorables et contrains 
au docleur Achilli? 

Ici l'attorney-général examine les divers chefs d'imnio. 

ralité relevés contre le docteur Achilli, il rappelle les lé-

moignages qui ont été entendus, et il en conclut que ce, 

témoignages ie condamnent. En conséquence, il deman. 
de le renvoi de l'affaire devant un nouveau jury. 

On entend enfin les avocats du docteur Newman, et d'à. 

bord M. Bramwell, qui s'attache surtout à repousse! 

l'accusation de subornation de témoins qu'on a imaginé 

d'élever contre ie docteur Newman dans les explication 

qui viennent d'être fournies à la Cour. On ne précise rien 

à cet égard ; on parle de subornation, mais on ne cile 

d'une manière spéciale aucun témoin comme ayant été su-

borné. Il examine successivement les douze témoins ea-

tendus à la requête de M. Newman, et il établit leur par-

faite honorabilité, l'impossibilité qu'aucun d'eux se suit 

parjuré devant la justice. Il montre que tout ce que ce* 

témoins ont déclaré est en parfaite conformité avec les ré-

vélations contenues dans le livre publié par Newman et '^°
US 

qui a donné lieu au procès acluel. Parmi eux cependant
 ! 

ii y a des protestants fervents qui ne peuvent qu'être bien 

disposés pour un homme qui, comme le docteur Achilli, a 

quitté l'église romaine pour embrasser la religion protes-

tante. Il insiste, en terminant, sur la nécessité de soumet-

tre tous ces faits, toutes ces dépositions, à l'appréciation 
d'un nouveau jury. 

M. Wilkins, second avocat de M. Newman, appelle 

l'attention de la Cour, en premier lieu sur les argument» 

qu'on a fait valoir dans l'intérêt du docteur Achilli, puis 

il attaque le moyen principal qu'on a fait valoir pour com-
battre la demande de nouveaux débats. 

On n'a pas osé, dit-il, s'attaquer au caractère et à l'ho-

norabilité du docteur Newman en lui reprochant d'avoir 

quitté la religion protestante, renonçant ainsi à ses amis, 

aux honneurs, à la fortune, pour embrasser une religion 

qu'il a cru être la seule vraie. Aurait-on pu, en effet, lui 

faire de cela un reproche ? Quelle est donc la position du 

docteur Achilli? Est-ce qu'il n'a pas, de son côté, quille 

l'église romaine pour l'église protestante? Mais il l'a l'ait 
pour d'autres motifs. Il y a été obligé parce que son in-

conduite était notoire, parce que le Tiibunal de l'inquisi-

tion Ta déclaré indigne du sacerdoce catholique. L'avocat 

laisse à la Cour le soin de juger les différences qui sava-

ient les caractères des deux adversaires et les motifs qui 

les ont conduits à cette double abjuration. Il rétorque en-

suite contre Achilli le reproche de parjure, et il établit que 

ce reproche a été encouru et par le docteur et par ses té-

moins. Il reprend ensuite les détails des premiers débats 

et conclut à lu nécessité de les recommencer dans des cir-

constances qui ne laissent plus à l'esprit religieux, à l'es-

prit de parti la possibilité d'influencer la décision des 
jurés. 

Lord Campbell précisera demain l'état de la question 

que la Cour doit juger, et il fera connaître ce qui auraéto 
par elle slalué. 

Nous ferons connaître la décision qui interviendra. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 JANVIER. 
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Le prévenu : Je 1 

M. le président : 

Le prévenu : Ah 

oublié mon nom... | 

Clemenceau a été arrêté pour ses étreimes et compa-

raît aujourd'hui devant la police correctionnelle sous pré-
vention d escroquerie. 

M. le président : Comment vous nommez-vous? 

avoue franchement et loyalement. 

Je vous deman le votre nom? 

bon!... heu... (il cherche) liens, j'»' 

il rit) Ah!... Clémenceau. 
M. le président : Ne riez pas ; votre âge ? 

Le prévenu : Ah! je ne vous dirai pas," j'ai dans lescin-

quaute-deux, cinquante-trois, mais je ne sais pas au juste. 

M. le président ■. Vous n'avez donc pas de papiers ? 

Le prévenu, avec l'assurance d'un homme qui niciil-

Des papiers, j'en avais; mais tigurez-vous qu'ils étaie"
1 

dans ma casquette: je passe sur Te Pont-Neuf, il ai''i
ve u

" 

coup de vent, v'ià ma casquette dans l'eau et les papi^
8 

avec, en sorte que me voilà sur la terre orphelin et san» 

papiers. le me mets sous la protection du Tribunal. ^ , ! 

M. le président : Queis soni doue vos moyens d'ex'
8

" 

tence ? . , 

Le prévenu : Je suis dans la peau de lapin. (Uiiw 

(Regardant 1 auditoire) : Quoi?... c'est ma partie. . 

M. le président : Est-ce que vous avez une médaille ■ 

Le prévenu : Ah ! u n, je ne sais ni lire ni écrire. 

M. le président : Il n'y a pas besoin de savoir lire 

écrire pour demander une médaille de brocanleur. , . • 

Le prévenu : Ah ! je croyais; mais c'est lapure
verl 

que je fais le commerce des peaux de lapin à la baiil'
eU

 ' 
la preuve, tenez, ma casquette eu est; mes chaussettes, 

nez, elles sont en peau de lapin. . , 

M. le président : Vous n'avez donc pas de domicile ■ 

Leprévenu: J'avais le domicile d'un de mes amis; i«
a
 ' 

ma foi, il paraît qu'il a déménagé. j
u 

AJ. le président : Que faisiez-vous donc à une heu
re 

malin sur le Pont-Neuf ? ,
 oll 

Le prévenu : Comment, la veil'c du jour de
 la0

'
l
jS 

e l'an, puisqu'il était une heure du m» 
' étaient 01. 
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plutôt le jour <1 

Mm* s'il avait fallu arrêter tous les gens qui 

bout, on aurait arrêté la moitié de Paris. Vous
 com

P^jJJ 

on va voir les boutiques, je faisais comme tout le mo 

je regardais lus boutiques.
 r

 le 

ÀJ . le président : Vous regardiez les bouliques » 

Pont-Neuf? (Rires.) .
 v8

it 

Le prévenu : Y en avait; guère, mais y eu avait, 

(1) C'est par erreur qu'à In fin de notre dernier M
11
^*'^ 

niero d'hier, uu.u nus le nom du docteur Newinan; 
ent le troisième uvocat du docteur Achilli. 



lAZET'E DES TRIBUH/UX. Dtï 24— *5 JANVIER 1853 83 

„i vendait des allumettes chimiques et 
i
)0I1

ne femme
 b u)evar

Js y avait trop de moud 

d* b°is. ie P°uïa,s rei ;arder la boutique di 

e; la, 

u mettes 

est pas la première fois que vous 

'.jrrêic 1" "
l
",

l
jV.|.,

s

l
 ça n'est même pas la seconde; je 

rêve*' 1 ;
 ()l(

,
c
iou du Tribunal. 

Vous êies un paresseux, un vagabond, 

votre vie en prison que de tra-
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n marchant ou en déjeunant, ça me 

suis honnête homme, sans fortune, mais 

pa l'ai te santé. Aussitôt que vous allez m'a-

ie 
von 

m'en vas prendre une médaille et 

Ai ' 
ririo

n petit négoce. Après ça, du moment que 

n 1 """ 1 ' i„ Gouvernement que je me promène la nuit, 

ibis, .le me mets sous la protection 

j
u
 Trib°

n
J- jgçjjon que le Tribunal ait cru devoir ac-

c'est de le l'aire loger et nourrir 

'mois en prison. 

de M m * Loudy a cassé le sucrier de M. 

a cassé une dent à M"" Loudy, qui a 
pefrance, wp™'

 m e8t a
uée casser une soupière. Tous 

i* seule I 1 

order au * 

codant un 

L'écureuil 
lequel a ci 

^^entTont abouti à une plainte en police correc-

1 dit* 

^TmdTetl plaignante. Messieurs, dit-elle, j'aurais 

■ ris un avocat, mais voilà |ui est bien mieux, c'est 

Y C
"-c

P
 à conviction (la plaignante développe un petit mor-

d panier et en tire une dent). Monsieur m'a cassé 
C
 dent d'un coup de poing ; voici la dent. Je m'en suis 

Tfnv.ttrf une autre qui m'a coûté 12 fr. Je demande 

, fr de dommages-intérêts : 12 fr. pour la dent et 88 fr. 

l'entretien de cette osanore, qu'on est susceptible 

davalcr à chaque instant ou de perdre, ce qui nécessite 

sou remplacement. 
Le prévenu : Je reconnais que j ai un peu pousse ma-

dame pour me garantir de se* fureurs.... 
La plaignante : Vous m avez poussée avec un coup de 

100 I 

pour i 

pomg sur la figure. 
le prévenu : Ce n'est pas que vous ne 1 ayez mente, 

mais ie sais les égards qu'on doit à votre sexe je vous ai 

■busse un peu pour que vous ne m'écharpiez pas la phy-

sionomie. . , 
La plaignante : Lt ma dent? 

Le prévenu : C'est une dent qui avait à tomber de vieil-

lesse, sans doute. 
La plaignante : Je désire que les vôtres soient aussi 

solides. 
Le prévenu : Madame ne vous dit pas , messieurs, 

qu'elle a un écureuil fort malfaisant, qui s'introduit chez 

les personnes de la maison et qui leur mange leur linge, 

leurs boites et même leurs gants ; il vient chez moi, je 

vois mon chat qui le regarde et qui s'apprête à lui sauter 

dessus, dont il n'en aurait fait qu'une simple bouchée ; je 

saisis l'écureuil, il me mord, cela ne m'arrête pas ; je ie 

mets dans un panier à l'abri de l'animosilé de mon chat ; 

que fait l'animal? lise sauve, gampe dans le buffet et me 

casse un très beau sucrier qui m'avait coûté 20 sous. 

J'attrape l'écureuil, je vais chez madame et je lui dis : 

Payez-moi mon sucrier et je vous ronds votre écureuil. » 

Elle me répond qu'elle ne veut rien payer, que c'est à moi 

à serrer mon sucrier-, alors je lui dis : « Je remporte l'é-

cureuil. » Et, en effet, je m'en vas en emportant le gueux 
d'écureuil, qui me mordait ; madame me suit en criant: 

« Je veux mon écureuil ! » Elle monie chez moi, vaut 

m" arracher l'écureuil, je résiste ; elle devient furieuse, me 

saule dessus; c'est alors que... en la repoussant, elle tom-

be sur une chaise qui se casse en tombant sur une sou-

pière qu'elle casse aussi, en sorte que sa drogue d'écu-

reuil me coûte un sucrier, une chaise et une soupière ! Et 

vous croyez que je suis content! 

Le plaignant : El moi, que vous avez lâché l'écureuil 

et que votre infamie de chat l'a mangé, est-ce que vous 

croyez que je suis contente? 

1 e prévenu : Un écureuil ne fait pas le bonheur. 

Defrance s'entend condamner à 25 fr. d'amende, 50 fr. 

de dommages intérêts et aux dépens; c'est autant qu'il 

devi a ajouter au dommage qu'il a déjà éprouvé ; mais il 
est vengé, son liât a mangé l'écureuil. 

. — Ledomi '• d'une jeune femme exerçant la profes-

sion de blancms.seuso, rue Fondary, 7, à Grenelle, avait 

«e en quelque sorte piis d'assaut avant-hier samedi par 

«n individu qui, après en avoir enlevé avec un complice 

»us les objets de quelque valeur, et jusqu'aux matelas du 

"Meurt enivré avec un reste de bouteille d'eau-de-vie 
«ou avait trouvé dans mie armoire. 

(
, La blanchisseuse, au retour 'd'une tournée qu'elle avait 
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 fendre le linge à ses pratiques, trouvant ce 

M aiteur couché sur sou lit où il ne restait plus que la 
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pitaine Virgmitli, de la 3
e
 compagnie, ont opéré l'arresta-

tion du nommé Gabrielli (Antoine-Jacques), de la commune 

de Ciamannacee, prévenu de tentative de meurtre suivie de 

blessure grave qui a nécessité l 'amputation d'un membre. 

Celte arrestation est due au maréchal-des-logis Vittini et 

au gendarme Albertini, de la brigade de Tasso, qui ayant 

été informés que ce malfaiteur s'élait rapproché du terri-

toire de Bustcliea et de celui d'Ajaccio, l'y ont suivi et fa-
cilité le résultat obte.w. 

Le 12, la brigade de Calae.ieeia, assistée de celle de 

Galeria. a opéré l'arrestation du nommé Santucci (Ambroi-

se), de la commune de Corsciu, sous mandat de justice de-

puis le 30 mai 1849, pour tentative de meurtre. Cette ar-

restation est remarquable suriout par l'activité et l'énergie 

persévérante du maréchal-des-logis Pietri, commandant 

la brigade Culacuccla, de la 2' compagnie. Ce sous-offi-

cier, informé que le contumax Santucci avait cru Irouver 

un sûr asile dans la forêt de Eilosorma, partit de sa rési-

dence le 7 du courant avec les gendarmes Torre, Brignon, 

Chaza'ette et Peraldi. Malgré un temps horrible et dans et 

des chemins souvent impraticables, la colonne expédition-

naire arriva le lendemain, à huit heures du soir, par une 

pluie battante, à la forêt. Le lendemain, à l'aube du jour, 

il jugea devoir envoyer chercher la brigade de Galeria, et 

c'est avec ce secours que le matin du 12 l'arrestation a eu 
lieu. 

Ce même jour la brigade de Caporalino a arrêté, pres-

qu'en flagrant délit, le nommé Joseph-Marie Fioconi, de 

Popolasca, inculpé de tentative d'assassinat. 

Le 14, M. le capitaine Virgilti ayant appris que les con-

tumax Charles Muselli et Ange-François Bujoli, de la com-

mune d Oeana, accusés de meurtre, se trouvaient dans les 

environs de Suarella, protégés par quelques habitants de 

ce village, partit avec un maréchal-des-logis et cinq gen-

darmes de la résidence d'Ajaccio. Arrivé à Cauro, il réu-

nit à ses hommes la brigade de cette résidence, puis il 

fouilla inutilement plusieurs maisons. Il forma alors plu-

sieurs détachements pour battre les environs. Les crimi-

nels susdits tombèrent dans une embuscade formée par 

M. Virgilti, le maréchal-des-logis François, les gendar-

mes Couturier, Anloniotti, Battini et Luciani, et ils durent 

se rendre. 

Enfin, nous ne saurions faire un éloge plus mérité de la 

force armée et rendre une justice plus éclatante à l'impul-

sion qui lui esl donnée, qu'en faisant remarquer que de-

puis le 1" janvier, c'est-à-dire eu quinze jours, treize ar-

restations importantes ont été opérées. 
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que la haute société française marchait si gaîment vers la 

révolution qui devait l'engloutir, une ligure étrange et bi-

zarre apparut tout à coup, qui étonna et amusa celte so-

ciété insouciante. C'était celle du marquis de Brunoy, de 

ce singulier personnage qui fit tant parler de lui de son 

vivant, et qui a servi de texte à bien des commentaires 

après sa mort. La vie de cet homme qui s'est rendu célè-

>re par ses prodigalités a été mal connue jusqu'ici; on s'en 

est rapporté pour l'écrire à des brochures contemporaines 

faites pour le gros du public qu'on ne peut intéresser qu'à 

force d'invraisemblances. Les faits que nous allons racon-

ter, nous les avons puisés à des sources certaines ; nous 

avons consulté les volumineux dossiers qui existent aux 

\rchives, et nous avons reçu de personnes en position 

d'être parfaitement renseignées des documents qui nous 

permettront de donner, en racontant ses procès, une bio-

graphie véridique et complète du marquis de Brunoy. 

Vers 1690, il y avait en Dauphiné, au pied des Alpes, 

une auberge isolée qui portait l'enseigne de la Montagne. 

Elle était tenue par un nommé Paris, qui étail le père de 

quatre fils vigoureux et intelligents, dont la première jeu-

nesse se passa à panser les chevaux et à servir à boire. De 

hautes destinées étaient néanmoins réservées à ces jeunes 

gens. Les quatre fils du cabaretier devaient devenir les 

quatre frères Paris, les premiers financiers de leur épo-

que. 

On a raconté diversement l'origine de cette grande for-

tune. Saint-Simon rapporte qu'au moment où le duc de 

Vendôme allait réparer en Piémont les désastres causés 

par l'ineptie du maréchal de Villeroi, la discorde s'étaut 

mise entre l'intendant de Grenoble et son principal com-

mis, l'armée manquait compétement de vivres. Le duc de 

Vendôme, irrilé, menaçait de faire un mauvais parti au 

pauvre commis, lorsqu'heureusement pour lui et pour 

l'armée, le commis passa à ce cabaret esseulé de la mon-

tagne et s'informa là comme il faisait partout. Le maître 

hôtelier lui parut avoir de l'esprit et lui fit espérer qu'au 

retour de ses fils qui étaient aux champs, ceux-ci pour-

raient lui trouver quelque passage. Vers la fin du jour ils 

revinrent à la maison. Conseil lenu, le commis leur trouva 

de l'intelligence et des ressources, tellement qu'il se livra 

à eux. Les fils de l'hôtelier rassemblèrent des mulets, in-

diquèrent des chemins inconnus, et quelques jours après 

l'armée passa de la disette à l'abondance. Le commis re-

connaissant fit entrer les fils du cabaretier dans l'adminis-

tration des vivres; et telle fut, s'il fanl en croire Saint-Si-

mon, l'origine de la fortune des frères Paris. 

Celte fortuite prit rapidement des développements pro-

digieux. Us rendirent de grands services à la France pen-

dant les dernières et désastreuses années du règne de 

Louis XIV. Au cours des malheureuses campagnes de 

Flandre, plus d'une fois ils couvrirent de leur crédit les 

détresses du Trésor, et avancèrent L'argent nécessaire à la 

soldé el à l'approvisionnement do l'armée. Pourvus des 

plus hautes charges dans les finances, ils acquirent des 

biens imtiien-.es et exercèrent une influence considérable 

dans l'administration du royaume, surtout pendant les 

premières années de la Régence. 

Pâris Duverney, le second des quatre frères, était 

l'homme politique de la famille. Il eut le périlleux honneur 

d être consulté par le régent dans toutes les crises finan-

cières qui se succédèrent à celte époque. Paris Duverney 

se décima l'adversaire décidé du ssslème de Law, el cette 

opposition lui valut un premier exil. Plus tard, après avoir 

été chargé de l'opération si délicate de la révision des 

pensions, il fut mis à la Bastille, y resta six mois, et fut 

de nouveau envoyé en exil. 

Pendant qu'il payait a ' ns ' c'e son re P0S ' a réputation de 
premier financier de l'époque, qui lui appartenait légiti-

mement, ses frères, à la tête de charges lucratives, s'oc-

cupaient de consolider leur fortune particulière. Un d'eux, 

l'aîné, Paris de Montmarlel, avait amassé d'immenses ri-

cb sses. 11 s'élait marié une première fois avec une de 

ses nièces, mais, devenu veuf, se voyant déjà vieux et 

sans enfants, il résolut de se remarier, et, bien que fils 

d'un cabaretier, il épousa une fille issue d'une des pre-

mières maisons de France, M"' Maric-Armande de Bé-

ihtnie, tille de Louis, comle de Bélhune, lieutenant-géné-

ral des armées du roi, llUl de Béthune descendait de Sully, 

louait aux Odbrrt et comptait une reine de Pologne dans 

sa famille. Paris de Montmarlel ucln la au marquis do Bé-

thune, frère de sa femme, la charge de colonel -Kénéral de 

cavalerie légère, ce qui lui coûta la somme de 900,000 li-

vres. Il faisait bon d'avoir un beau-frère financier, et ces 

sortes de petits cadeaux permettaient de passer sur des la-

cunes généalogiques. 

Paris de Montmarlel épousa M"' de Béthune le 17 fé-

vrier 1746, et deux ans après (26 mars 1748) il lui nais-

sait un fils qui l'ut baptisé, ci la paroisse de S lint-Roch, 

sous les noms de Arm md- Louis-Joseph Paris de Mont-

martel, et qui devint plus tard le marquis de Brunoy. 

Le marquis de Brunoy avait dix-huit ans et demi lors-

qu'il perdit son père (10 septembre 1766). Celte mort le 

mettait en possession d'une fortune immense qui ,devait 

s'augmenter encore par l'héritage de sa mère, et monter à 

près de 25 millions. Toutefois, d'après le droit coutumier, 

il étail soumis, jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, à la tutelle 

de celte dernière qui s'adjoignit Paris Duverney, le véri-

table chef de la famille. 

Celait un lourd fardeau que cette tutelle, et le jeune 

marquis avait déjà inspiré à sa famille de légitimes inquié-

tudes. On n'avait rien négligé pour son éducation ; il avait 

de la facilité a comprendre les leçons de ses maîlres, de 

la mémoire pour les retenir-, il parlait facilement le latin, 

il avait quelque teinture du grec et de plusieurs langues 

vivantes ; il en savait plus long que bien d'autres gentils-

hommes sur l'histoire et la géographie... C'était là une 
éducation suffisamment complète pour l'époque, et M"" de 

Montmartel eût dû être Hère de son fils, qui cependant 

faisait son désespoir. Cette éducation, si complète qu'elle 

fût, n'avait pu le garantir des conséquences à peu près 

inévitables d'une enfance adulée... Il avait une manie et un 

vice.' Ce n'était pas trop pour le fils unique d'un vieillard 

et pour l'héritier présomptif d'une fortune de 25 mil-

lions. 

Sa manie consistait dans un goût excessif pour les céré-

monies de l'église. On l'avait envoyé achever son éduca-

tion dans un séminaire, et c'est là sans doute que ce goût 

singulier s'était développé. Les jours de cérémonies reli-

gieuses étaient véritablement pour lui des jours de fête. Il 

aimait à assister aux baptêmes et aux mariages, il trou-

vait des charmes jusque dans les pompes lugubres d'un 

enterrement! Il prenait un intérêt extrême à lotit ce qui 

touche au culte extérieur. Les splendeurs de l'autel, les 

ornements somptueux de l'officiant, l'or el les pierreries 

du saint ciboire et du saint sacrement, l'éclat des cierges, 

le parfum de l'encens répandu dans le sanctuaire, le ve-

lours, les plumes et les broderies du dais, les tapisseries 

qui décorent les murs tle l'église..., tout cela avait pour 

lui un attrait irrésistible. Le plain-chant grégorien lui sem-

blait préférable aux plus beaux airs d'opéra, et le son des 

cloches le jetait dans le ravissement. U aimait à se mêler 

aux cérémonies de l'église, et emporté par un zèle indis-

cret, il lui arrivait souvent de s'approcher de. l'autel et des 

vases sacrés plus qu'il n'est permis à un laïc de le faire. 

Ce goût, qui semblait chez lui passé à l'état de monoma-

nie, eût été excusable s'il eût été l'indice d'une piété sin-

cère et seulement exagérée dans ses démonstrations, mais 

ce n'était pas tant le dogme divin que le jeune marquis 

admirait dans la religion catholique que les pompes du 

culte qui nous ont si souvent été reprochées par les pro-

testants et surtout par les calvinistes. 

Nous avons dit qu'il avait un vice. A peine âgé de dix-

huit ans, il avait contracté une habitude incurable de l'i-

vrognerie. Dès sa plus tendre enfance, il manifesta un 

goût décidé pour le vin et pour les liqueurs fortes. Des la-

quais complaisants ne manquèrent pas de satisfaire cette 

passion naissante qui devait avoir les plus funestes résul-

tats pour sa raison et pour sa santé. Sa raison, en effet, 

sous l'influence de l'ivresse, semblait parfois l'avoir aban-

donné; il avait frappé violemment des domestiques et donné 

même un coup de couteau à son gouverneur ! Quant à sa 

santé, elle s'appauvrissait de jour en jour. Le sang enflam-

mé par l'usage pernicieux des liqueurs fortes, le corps 

couvert de pustules et de boulons, les jambes enflées, la 

figure pâle et défaite, le marquis était dans un état qui 

demandait les plus grands ménagements... Cependant il 

ne voulait faire aucun remède. A la mort de son père, son 

oncle Pâris Duverney le fit visiter par des médecins, qui 

le jugèrent atteint du scorbut. On lui prescrivit un régime 

à suivre, il n 'en voulut tenir aucun compte. Il répondit au 

médecin qui lui ordonnait je ne sais quelle tisane : 

« J'exécuterai votre ordonnance avec cinq ou six bou-

teilles de vin par jour et quelques verres de liqueurs. » 

Lorsque son père mourut, il ne sembla voir dans ce 

triste événement qu'une occasion de satisfaire son goût 

pour les cérémonies somptueuses. On le vit froidement 

présider à la tenture des appartements du château et à la 

décoration funéraire de l'église, faisant lui même l'office 

de tapissier. On a prétendu qu'en cette circonstance il fit 

répandre dans les bassins et la rivière de Brunoy des ton-

neaux d'encre, qu'il fit orner de crêpes noirs les arbres 

et les statues du parc et envelopper d'un voile funèbre le 

château tout entier... Nous n'avons trouvé ces détails dans 

aucune pièce du procès, bien qu'ils méritassent d'être re-

levés. Quoi qu'il en soit, les funérailles de M. de Mont-

marlel furent faites avec un luxe inoui. L'église de Bru-

noy porte encore aujourd'hui sur ses murs extérieurs les 

traces d'une large bande noire que fit peindre le marquis, 

qui avait aussi enduit de celte couleur les écussons de la 

famille de Montmarlel, sculptés en pierre sur les parois 

de l'église. 

Plusieurs fois le marquis s'était livré à des excentricités 

religieuses de même nature... Plusieurs Ibis aussi sa pas-

sion pour le vin, qui augmentait de jour en jour, avait 

donné à sa mère les plus sérieuses inquiétudes ! Elle eut 

recours à un moyen qu'on croit généralement héroïque 

pour arrêter les débordements des jeunes gens-, elle réso 

lut de le marier, Le chois: de Mr: ' de Montmartel tomba 

sur M" c Emilie de Pérusse d'Escart, issue de l'une des 

plus grandes maisons du royaume, et bien que Pâris Du-

verney s'y opposât, celte union eut lieu le 13 juin 1767 

Quelques jours avant, Leurs Majestés avaient signé 

contrat de mariage. 

La marquise était jeune et belle, et pourtant le marquis 

ne lui témoigna, après la célébration, que la plus glaciale 

indifférence! Ce mariage, comme on l'a dit spir tuellement 

n'eut qu'un jour... il n'eut pus de nuit! C 'est là un des re 

proches les plus graves qui aient été adressés au marquis 

de Brunoy. Mais nous croyons ne pas nous tromper en di 

saut iju 'en délaissant ainsi sa jeune épouse la première 

nuit de ses noces, il fut alors plus malheureux que coupa 

Lie, Il n'eut qu'un tort, selon nous, celui de se marier : C9 
fut pendant toute sa vie un détestable mari, el cependan 

sa femme ne put lui reprocher une seule infidélité. 

On connaît l'histoire de ce juge Amé ricain qui, toutes- les 

fois qu'on lui amenait un coupable à juger, commençait 

par dire: « Où est la femme? » semblant indiquer ainsi 

que dans lotis les crimes, les femmes devaient avoir une 

part quelconque de responsabilité. A propos de la vie du 

marquis de Brunoy, de ce prodigue par excellence, on de 

vait se demander souvent aussi : « Où est la femme? » Per 

sonne n'a jamais pu répondre à cette question. Il dépensa 

follement des millions, el aucune des belles impures de 

celte époque ne pul se vanter de l'avoir aidé dans ce gas-

pillage. 

Le fait est que le marquis de Brunoy ne s'étail prêté aux 

projets de mariage que 1 on avait eus sur lui que (mur s'af-

franchir des liens d'une tutelle que cependant, d après une 

réserve de son contrat de mariage, il dut subir encore sur 

une partie de ses biens. 

Bientôt nous le voyons abandonner sa femme et se ré-

fugier au château de Brunoy. C'est ce château qui va de * 

venir désormais le théâtre des prodigalités et des désor-

dres du marquis, de ses processions el de ses orgies. Ce 

Magnifique château, dont on retrouve aujourd'hui diffi-

cilement les vestiges, était l'œuv,e de l'architecte Chal-

grtn, qui lui avait donné un caractère monumental. 

La beauté de la situation, les accidents de terrain, les 

méandres de la rivière d'Yères, les travaux merveilleux 

delà machine hydraulique, les statues de Pajou, l'art avec 

lequel on avait déc >ré les jardins, faisaient de Brunoy un 

séjour délicieux ; la splendeur de ses appartements en fai-

sait un séjour presque royal. 

C'est là que le marquis devait se livrer sans contrainte 

à tous ses goûts. Il ne voyait plus sa famille ; seul, M. de 

Béthune, celui que le vieux Montmarlel avait gratifié de la 

charge de capiiâmc-général de la cavalerie, venait quel-

quefois au château, au grand déplaisir de M"" de Mont-

martel, qui l'accusait de donner à son fils de détestables 

conseils. Il y trouvait, du reste, singulière compagnie. 

Le marquis de Bruu >y s'était fait una cour de paysans 

avec lesquels il vivait sur le pied de l'égalité la plus par-

faite. Deux d'entre eux paraissaient avoir pris sur son es-

prit une dangereuse influence; c'étaient Senez el Maré-

chal, le premier fils d'un paveur, le second fils d'un bour-

relier de Brunoy. 

Il forçait ses laquais à manger à sa table et à boire avec 

lui. Un malheureux concierge et ses deux filles, ayant dé-

cliné cet honneur, fut impitoyablement, chassé. Ainsi, at-

tablé avec des maçons, des paveurs et des laquais, il su-

bissait toutes les conséquences decette promiscuité. Quand 

le vin avait échauffé toutes les têtes, il n'y avait plus de 

marquis; on le huait, on l'insultait, on le mettait sur la 

sellette, et lui se soumettait de bonne grâce à toutes ces 

humiliations. Un jour môme qu'il avait porté je ne saisquel 

défi à un laquais, il fut obligé de se reconnaître vaincu et 

de subir la loi du vainqueur En conséquence, on le vit 

metlre un genou en lerre, baiser le pied de sou laquais, 

et lui offrir, en cette posture, un verre de vin, et ce, de-

vant ses paysans qui b utaient des mains. 

On menait joyeuse vie à Brunoy; il se buvait chaque 

jour, seulement au château, plus de cent bouteilles de vin; 

on y mangeait cinq à six bœufs par semaine; enfin, dans 

une année, on avait, disait-on, consommé plus de mille 

septiers de blé. , | 

C'était bien pis encore, lorsqu'un mariage se contractait 

sous les auspices du marquis. . Il dotait en tout b:en, tout 

honneur, des jeunes filles du village, il leur donnait un 

trousseau, il n'épargnait rien ! Dentelles, bijoux, diamants, 

tout se trouvait dans la corbeille dont le prix s'éleva quel-

quefois à plus de 20,000 fr* La noce se faisait alors au 

château. Pendant dix jours, le marquis tenait table ouver-

te, et cetre table était de cent cinquante couverts ! Sous les 

grands marronniers, trente-cinq pièces de vin étaient dé-

foncées ; y buvait qui voulait ! Les noces de Gamache 

étaient dépassées ! Un témoin de ces orgies comparait M. 

de Brunoy à un cerf au milieu de cinquante chiens qui 

font la curée... Et il n'y avait rien d'exagéré dans cette 

assimilation. Toute cette armée de drôles qui environnait 

le marquis pensaient au solide, el croyant avec raison que 

les choses ne dureraient pas toujours ainsi, ils puisaient à 

deux mains dans le Pactole avant que le Pactole ne fût tari . 

Ses deux intimes, Senez et Maréchal, lui avaient fait sous-

crire en blanc pour 150,000 liv. de bdlets à ordre : à ce 

prix, ils le traitaient comme un de leurs compagnons, ils 

l'appelaient le capitaine Bazic d'abord, Nicolas Tuyau 

ensuite; ils le tutoyaient, ils riaient de ses bons mots! 

Cette vie désordonnée ne l'empêchait pas de se livrer à 

son goût pour les cérémonies religieuses; il ne manquait 

pas un baptême, un mariage, un enterrement. Dès 1768, 

il organisait déjà des processions superbes pour la solen-

nité de la Fêle-Dieu. Il habillait 150 individus de chappes 

splendides et les faisait promener dans les champs à la 

suite du dais et des bannières, et pour allonger le che-

min de la procession, il faisait tracer une route à travers 

les blés encore verts. Il avait aussi surchargé outre me-

sure le frêle clocher de Brunoy, dont la flèche pliait sous 

le poids de huit cloches ! 

Paris Duverney, à l'aspect de toates ces prodigalités et 

de toutes ces extravagances, résolut de faire interdire son 

neveu; mais il eut à lutter contre la tendresse exagérée de 

Mmc de Montmartel, qui s'opposa de toutes ses forces à 

cette mesure. En vain adressa-t-il une requête pour pro-

voquer cette interdiction, en vain convoqua-t-il un conseil 

de famille... Avant que la réunion eût lieu, Hm" de Mont-

martel avait obtenu de son fils l'engagement, par un acie 

notarié, de ne contracter aucune obligation sans l'assis-

tance d'un conseil d'avocats. C'était là une sorte d inter-

diction volontaire; le conseil de famille s'en rameuta. 

Pâris Duverney n'avait pas été écouté lorsqu'il avait dit 

que c'était là un lien illusoire. Les événements lui donnè-

rent raison. Deux ans après, le conseil que le marquis s'é-

tait donné était obligé de solliciter du roi un arrêt de sur-

séance aux poursuites des nombreux créanciers du jeune 

prodigue. 

C'est dans ce laps de temps qu'eut lieu cetle fameuse 

procession tant racontée dans les écrits du temps, et qui 

est l'épisode le plus connu de la vie du marquis de 

Brunoy. 

Tout Paris assista à cette procession de la Fête-Dieu de 

1772, qui ressembla plus à une orgie qu'à une cérémonie 

religieuse. Dix reposoirs, plus splendides les uns que les 

autres, ornaient les rues du village. Trois cents paysans, 

ornés d'aubes et de chappes magnifiques, ruisselants d'or 

et de pierreries, chargés de corbeilles et d'encensoirs, bu-

vaient dès le malin autour du marquis qui leur versait à. 

boire et leur donnait ses instructions. Il mena ce troupeau 

ivre à 1'eghse, au milieu d'un tumulte effroyable; puis, ar-

rivé à l'église, il se pendit aux cloches comme Q uisimodo, 

et fit retentir la campagne du plus formidable carillon 

qui l ût jamais été entendu. 

L'après-diner l'orgie continua dans le parc qui ressem-

blait à une forêt d'arbustes rares et de plantes exotiques ; 

le marquis, entouré de sou fiuxciergé, s'enivra et s'en alla 
chauler vêpres eu trébuchant. 

Telle fut, en résumé, cette journée de folies, Le marquis 

pijélendit qu'elle ne loi avait coûté que 12,060 livres. Il 

résulte des comptes faits au procès qu'elle coûta puis de 

200,000 livres ( I j. Le dais seul, cher-d'œnvre de serru-

rerie, doré, brodé, empanaché, couvert de pierreries, 

avaii coûté plus de 30,000 livres. Le roi l'avait trouvé 

trop ch .r pour lui ! 

A quelque temps de là, le marquis fit à la mère d'un do 

ses intimes amis des funérailles qui lui coûtèrent 30,000 
livres. 

U Ut à M'"" de Montmartel, sa mère, en 1772, des furié-

|e 

(1) Le chiffre de 200,000 livres nous paraît bien au dessous 
de la vérité, yu'on en june par les détails suivants : 

Fh urs, 13,100 I. 
Vases, 7,SÎ3 
Décorateurs, musiciens et suisses, ];{,5;>2 
Toiles et tapisserie, 30 .129 
Le chssublier, 116,081 

Il faut ajouter encore le dais de 30,CO0liv. et un 
brodé ei orné de pierreries qui avait coûté i2,0 !•;> |

tv
. Les 

dépenses de bouche pour les 800 personnes invitées durent 
élre aussi fort considérables. Quelques mauvais plaisants UK -

ine prétendirent qu'il fallait comprendre dans ces dépenses 
pour 15,000 liv de cilrunqne le ma'rqiiis aurait lait jeter dans 
quatre p. uis de son parc, alin d'abreuver le public de limo-
nade. 

12 s. 
10 
03 

it 
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ornement 
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railles plus magnifiques encore. Avant même qu'elle eût 

fermé les yeux, le marquis, insensible à cette perte qui 

eût été cruelle pour tout autre, ne songea qu'à conserver 

en cette occasion sa réputation de grand maître de céré-

monies et de déooraleur habile. Sa mère vivait encore, et 

déjà il commençait les préparatifs de son inhumation. Il 

présida lui-même d'un œil sec à tous les détails de cette 

lugubre cérémonie. Cette insensibilité révoltante a donné 

lieu à un conte qui n'est que trop vraisemblable, mais qui 

heureusement n'est pas prouvé. On prétend que M"" de 

Montmarlel, à son lit de mort, exhorta son fils à changer 

de conduite, et que celui-ci, pour toute réponse, lui dé-

tailla les splendeurs funéraires qu'il lui préparait. 

L'arrêt de surséance sollicité par le conseil du marquis 

fut rendu le 3 juillet 1772 ; il portait surséance pendant 

une année aux poursuites des créanciers dont les titres re-

présentaient une valeur totale de 4,042,912 livres. Pour 

l'avenir, l'arrêt restreignait à 60,000 livres la dépense an-

nuelle du marquis. 

Le marquis n'en continua pas moins sa manière de vi-

vre. Il fit un voyage en Angleterre et dépensa des som-

mes énormes. 

Le flot de ses dettes montait toujours. Ses désordres de 

conduite s'aggravaient d'une façon intolérable, et les mem-

bres du conseil auquel il était soumis étaient impuissants 

à les réprimer. Il fallut prendre un parti. L'assemblée de 

famidu fut convoquée de nouveau, à la diligence cette fois 

de M. Paris de Mezieu, l'un des parents paternels. Enfin, 

l'interdiction était imminente, et rien désormais ne sem-

blait devoir en préserver le marquis! 

Fournier des Ormes. 

(La suite prochainement.) 

ACADÉMIE DE LA SEINE. 

Extrait du registre des délibérations du conseil académique. 

Procès-verbal de la séance du 30 décembre 1852. 

Membres présents : MM. Cayx, président; l'abbé Lecourlier, 

l'abbé Flandrin, le pasteur Verny, Charpentier, Danton, Son-

net, Beuvain-Dallenlieym, de Royer, Périer, Frémyn, Ilerman 

Lamouroux, Thayer et Merruau, secrétaire. 

Le conseil académique, 

Vu l'article 67 de la loi du 15 mars 1850 sur l'instruction 
publique, ainsi conçu : « En cas de désordre grave dans le 

régime intérieur d'un établissement libre d'instruction secon-

daire, le chef de cet établissement peut être appelé devant le 

conseil académique et soumis à la réprimande avec ou sans 

publicité. La réprimande ne donne lieu à aucun recours. » 

Vu l'article 20 du décret du 29 juillet 1830, relatif aux au-

torités préposées à l'enseignement, ledit article ainsi conçu : 

« Lorsque le conseil est appelé à prononcer en matière disci-

plinaire, un membre, désigné par lui, est chargé de l'instruc-

tion ; il recueille les informations et fait son rapport à l'épo-

que lixée parle conseil. Sur le rapport, le conseil académique 

déclare d'abord s'il y a lieu à suivre. En cas d'affirmative il 

entend l'inculpé dans ses moyens de défense, et, s'il y a lieu 
les témoins. » 

Vu la lettre au recteur, en date du 27 novembre 1852, 

par laquelle M. le ministre de l'instruction publique prescrit 

une enquête sur les désordres signalés comme ayant eu lieu 

dans l'école libre d'instruction secondaire tenue à Paris, rue 

de Clichy, 49, par M. Bouricart-Saint-Edme ; 

Vu le rapport de l'inspecteur d'académie chargé de cette 

affaire, et les procès-verbaux des interrogatoires subis par le 

sieur Bouricarl-Saint-Edme et par les témoins devant une com-
mission du conseil académique; 

Vu la délibération, en date du 16 décembre 1852, par la-

quelle le conseil a décidé qu'il y avait lieu à suivre; 

Après avoir entendu, dans sa séance du 23 décembre la 

déposition d'un des témoins, ainsi que les explications de 
l'inculpé; 

Considérant qu'il résulte de l'enquête et des débats la preu-

ve que dos désordres très graves, de diverse nature et fré-

quemment répétés, ont eu lieu pendant l'année scolaire 1851-

1852 dans la pension du sieur Bouricart Saiut-Edme, sans 

que ce chef d'établissement ait. déployé la vigilance et la sévé-

rité nécessaires pour les prévenir ou les réprimei ; 

Prononce coulre le sieur Bouricart Saiut-Edme, maître de 

pension à Paris, la peine de la réprimande avec publicité. 

La présente décision sera lue ausieur Booricart-Saint-Edme 

dans la prochaine séance du conseil, et insérée, à la diligence 

de M. le recteur, dans les journaux désignés par M. le préfet 
de la Seine pour les annonces judiciaires. 

Pour extrait conforme : 

Le recteur de l'Académie de la Seine, 

CAYX. 

Round de Pur lu du 21 Janvier 1853. 
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Quatre Canaux 1200 

Canal de Bourgogne. — 

Banque foncière 750 

VALEURS DIVERSES. 

B.-Fourn. de Monc. . — 

Tissus de lin Maberl. — 

Lin Cohin — 

Mines de la Loire. . . 655 

tués aux succès. Félix et M" Farguei., 

ont été les dignes interprètes de cette' grande \k 

Aujourd'hui mardi, la charmante revue des Ah ■n °Uve>î 
nera ce joli spectacle, qui commencera par Jusqu'à 2 '«2 
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Charlcroy . 

270 -
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Lyon à laMéditerr.. 727 5Q i Grand'Combe 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui mardi, le Lutin de la 

Vallée, dont le succès grandit de jour en jour, et qui cependant 

ne doit avoir que douze représentations. 

— VAUDEVILLE. — Encore un succès! La Terre promise, 

comédie-vaudeville en 3 actes, a pleinement confirmé les espé-

rances que l'on fondait sur les noms des deux auteurs, habi-

SPECTACLES DU 25 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles, les Droits de 

OPÉRA COMIQUE. — Le Domino noir, le Miroir. 
ITALIENS. — Luisa Miller. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, la Tante Ursule 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Lutin de la Vallée. 

VAUDEVILLE. — La Terre promise, Jusqu'à minuit 

VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, M. le Vicomte ' 

GYMNASE. — Un Fils de famille, le Bourguemestrë 

PALAIS-ROYAL. — Chapeau de paille, la Poule, Femn, 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. ' ■ 'v 
AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

GAITÉ. — L'Oncle Tom. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Masséna, 

CIRQUE NAPOLÉON. — f-'oirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES.— Les Balançoires de l'année. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. —Bonhomme Dimanche. 
BEAUMARCHAIS. — Corbillon, Mémoires. 

LUXEMBOURG. — Les Êtrennes du diable, Hôtellerie 

THÉÂTRE DE BOBEBT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous'lp 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis ■ 
samedis el dimanches. ">M| 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue desCliamps-Flv- • 

— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., leGroënlaiid et n, i, 
de minuit à Borne. lu "e3li!j 

SOUS PRESSE : 
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DE LÀ GAZETTE DES TRIBUHAUI 
Année 1852. 

Prix : Pari», O fr.; département», G fr. 5o
t 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux , rue de hVi 

du-Palais, 2, 11 

AVIS IMPORTANT» 
I>es Insertions légales, les Annon-

ces de MSI. les Officiers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotnèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

L»e prix de la ligne a insérer de une 

à trois fois est de. 1 fr. 50 c. 

Quatre fols et plus. ... I ?5 

avoué poursuivant la vente. 

Pour extrait. 

SERGENT. (93)* 

Ventes Immobilière». 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Ville de Boulogne-sur-Mer. 

GMDE USINE À YAPEDR. 
Etude de H* 'SEBCtEXT, avoué. 

Une grande USINE A VAPEUR pour le 

filage du lin et du chanvre, d'une force motrice 

de 182 chevaux, ayant 8,167 broches, 

Connue sous le nom de la Filature de Cupicure, 

située rue du Mouliu-à-Vapeur, basse ville de Opu-

logne-sur-Mer (Pas-de-Calais), 

A vendre sur licitation, 

Le lundi 21 février 1853, onze heures du matin, 

Dans l'une des salles de l'usine, à Capicure, 

Par le ministère do SI« SAUVAGE-DES-

TttÉlî, notaire à Boulogne- sur-Mer, commis à 

cet. effet. : . 

Sur la mise à prix d'un million, ci 1,000,000 fr. 

Pour l'enchère, chez HT SAUVAGE, notaire. 
S'adresser peur les renseignements : 

Audit M' SAUVAGE, et à Slf SEBGEJfT, 

MAISON RUE CASSETTE. 
Etude de M' OENPREX, notaire à Paris, rue 

des Saints-Pères, 15. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 22 février 1853, 

D'une MAISON avec entrée de porte cochère, 

eour et jardin, sise à Paris, rue Cassette, 9. 

Produit brut avant 1848, 5,040 fr., et depuis, 
4,040 fr. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, de midi à quatre heu-

res, à M"" Lorgery, et audit M" OESPREZ, no-

taire, rue des Saints-Pères, 15. (Voir les affiches 

pour de plus amples détails.) (89) * 

AllEME DES CRIÉES. 

MAISON RUE DE BERLIN. 
Etude de M* GUIBSET, avoué, rue de Gram-

, mont, 7. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, lé mercredi 2 février 1853, 

D'une MAISON avec pavillons et terrain pro-

pre à bâtir sans nuire à la maison, sise à Paris, 

rue de Berlin, 13, le tout d'une superficie de 443 

mètres environ. 

Mise à prix: 75,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M* GU3KET, avoué, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges; 

2" A M" Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-

martre, 139. (65) 

MAISON RUE DE LA JOSSIERKE. 
Etude de Me COBPËli, avoué à Paris, rue du 

llelder, 17. , 

Vente par adjudication, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 9 fé-

vrier 1853, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Jus-
sienne, 5~ 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" COR l*EE, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie de l'enchère ; 

2' A M* Delapalme, notaire à Paris, rue Neuve-
St-Augustin, 5 ; 

3° A'M. Gonin, propriétaire, à Paris, rue La-

martine, 23. (88) 

MAISON RUE VOLTA. 
Etude de M e Léon ESOUISKIN, avoué, rue 

Hauteyjlle, 30. 

Adjudication, le 12 lévrier, aux criées du Tribu-

nal civil de la Seine, au Palais-dc-Justice, 

D'une MAISON rue Volta, 29 (autrefois rue 

de la Croix-, 7), d'un revenu brut de 2,740 fr. 

Mise à prix: 2,500 IV. 

S'adresser : 1" A M' BOUISSIN, dépositaire 

des titres de propriété et d'une copie de l'enchère; 

2° A M' Lefuure, avoué coliciltmt, rue Neuvê-
des-Pelits-Champs, 76 ; 

3° Et à M" Debière, notaire, rue Grenier-Saint-

Lazare, 5. (86) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES VOI-
TURES POUR LE SERVICE DÈS 
CHEMINS DE FER. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'en vertu 

de l'article 32 des statuts, une assemblée générale 

extraordinaire aura lieu le jeudi 3 février pro-

chain, à quatre heures précises du soir, rue de 

Rivoli prolongée, 1, pour délibérer sur la proro 

gation de la sociélé, dont le terme expire le 1' 

janvier 1854, et sur la fixation du traitement du 
gérant. 

Le même jour 3 février, à cinq heures précises 

du soir, dans le même local, une assemblée géné-

rale aura lieu, aux termes de l'article 21 des sta-

tuts, pour délibérer sur l'approbation des comptes 

de l'exercice 1851-1852, vérifiés et approuvés par 

MM. les commissaires de la commandite. 

Tous les actionnaires seront admis indistincte-

ment à la première de ces assemblées, quel que 

soit le nombre de leurs actions; mais les proprié-

taires de dix actions au moins feront seuls partie 

de l'assemblée ayant pour objet l'approbation des 
comptes. 

En conséquence, MM. les actionnaires sont in-

vités à déposer, jusqu'au mercredi 2 février pro-

chain au plus tard, de midi à quatre heures, rue 

de Bivoli prolongée, 1, leurs actions, dont il sera 

délivré un récépissé devant servir de carte d'ad-
mission. 

A défaut de cartes, les actions elles-mêmes de-

vront être représentées aux assemblées. 

(10033) 

MESSAGERIES NATIONALES. 
SERVICES MARITIMES 

MM. les actionnaires de la Sociélé des services 

maritimes des Messageries nationales, proprié-

taires de cinq actions au moins, sont prévenus 

qu'une assemblée générale extraordinaire des uc-

tiomiaires de ladiie sociélé, ayant pour objet de 

statuer sur la substitution du titre de Message-

ries impériales à celui de Messagerie» 

nationale', a été convoquée pour lé lundi 28 

février 1853, à midi précis, au siège de l 'ad uiiiiis 

tration, rue Notre- Dame-des- Victoires, 28, à Paris, 

el sont invités a se trouver à ladite assemblée ou 

à s'y faire représenter. Le fondé dé pouvoir doil 

être lui-même membre de l'assemblée. (10034) 

PANTHEOi» XiITTERAIKE, rue de Sèvres, î 

CHRONIQUES ET MÉMOIRES SES™ 
de France" du XII e au XIII* siècle, collection .renfermant 
90 chroniqueurs rassemblés par Buchon et Aimé Martin, 
formant 18 ouvrages différents qui se vendent séparément 
à raison de 6 et 7 fr. le volume. L'ensemble, 21 vol. et 
esquisses, au lieu de 260 fr., 142 fr. 

N. B. On adresse franco aux personnes qui en font la 

demande par lettre affranchie un catalogue ries pt» 

paux faits racontés en chaque volume des chroniqueur!, 
Grandes facilités pour le paiement. (10010) 

Pour faire place aux instrument] 

nouvelle fabrication, la maison Pu' 
désire se défaire d'un certain nombre de pian 

d'occasion de toutes espèces; ils seront vendus 

de très bas prix, et ceux de la fabrique remis 

neufet garantis.—10, rue dé Vaiois-Palais-Ron 
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Cinquante années de succès prouvent qu'il est 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux,t 

tarrbes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de p« 

triue. B. St Martin, 321, et dans les pr'mcip. vilfc 
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DENTIFRICES LAROZE 
l. KUilr an Quinquina, Pyrèthre etL 

G a) ne est reconnu d'une supériorité incontestable, H 
" * Pour conserver aux dents lent blancheur mm-
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relie, aux gencives leur santé, les préservant du ramo- 3 ^a
P

0
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lissement, de la tuméfaction, da scorbut, enfla des ? Lor 
névralgies ilemaires ; lélt'e 

2t. Pour son action prompte et sure ponr arrêter Is \ 
carie, et pour la spécificité incontestable avec laquelle " ai ' x 

il calme immédiatement les douleurs ou rage» 
de Dents. 

La Poudre Dentifrice, également composte 
de quinquina, pyrèthre et gayac, et de plus ayant pour 
base la magnésie anglaise, joalt de la propriété de satu-
rer le lartre , l'empêche de s'attacher 
anx dents , el prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'Élixiretde Poudre. 1 f. 25o, 
Le» six flacons pris à Paris 6 f. 50c.fi 

Paris, J.-P. LAKOZE, ph. r . S e des-Petils-Champs, 26| 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUMEURS, 

PHARMACIENS 

Le n 

sec 

de 

La publication légale tîes Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185», «ans ta «AKETTE "I»KS TBIBUNAIÎX, LE DROIT et le JOURNAL (âEXÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

Vente en vertu d'ordonnance de 
M. le juge-commissaire de la faillite 
du sieur COCU, 

De vêlements confectionnés, étof-
fes en pièces, casquettes, Das, chaus-
sons, elc, 

Hue du faubourg - du- Temple, 
ion, le mercredi vingt-six janvier 
mil huit cent cinquante-trois, 
neuf heures du malin, 

Par le ministère de M» Ride], 
commissaire -priseur, rue Salât-
Honoré, 335. (98) 

"Vente publique de peausseries 

après faillite. 

Le vendredi vin-l-huit janvier mil 
huit cent cinquante-trois et jouis sui-
vants, à midi et demi, il sera vendu 
aux enchères publiques, à la Halle 
aux Cuirs, rue Mauconseii, 34, une 
grande quantité de peausseries, a 
la i èquele du syndic de la lailiite 
sieur st.'n, marchand peaussier, par 
le ministère de M. t oucher, cour-
tier de marchandises près la Bour-
se de Paris. 

Ces marchandises sont visibles a 
ladite halle trois jours avant la 
vente. 

Un franc cinq centimes par cent 
francs à la charge des adjudica-
taires. 

lim. LASSERAY. 

«OCUÉVfÉ:-» 

Cabinet de M. YAUVARDIN , uncien 
notaire, rue Hauie> illc, 14. 

Suivant acie sous signafures pri-
vées, l'ail double à Paris le douze 
janvier mil huit cent cinquanlc-
Irois, enreijistré le quinze du même 
mois, 

M. Pierre-Eugène JAVEY, apprè-
teur de Heurs, el madame Eugénie 
ltONT, son épouse, demeurant en-
semble à Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, i, 

Et une aulre personne denom-
m -Mi audit acie, 

On! formé entre eux pour sepi 
années cl six mois, qui ont com-
mencé, à courir du premier janvier 
mil huil cent cinquante-trois, une 
suciv! de ewnmer«e, qui est en 
nom collectif il l'égard de M. et ma-

dame Javey cl en commandite seu-
lement pour l'attire personne. 

Celle sociélé, dont le sié|{0 est à 
Paris, rue Dourbou- Villeneuve, ï, a 
pour objet l'exprOilalion d'une mai-
son de commerce d'upprets pour 

fleur*. , , 
La raison et la signature socialeB 

sont E. JAVEY. 

La signature sociale appartient à 
M. Javey seul. 

Les engagements souscritsde cette 
signature et dans les inlérêls des 
affaires de la société sont seuls o*-
bligaloires pour elle. 

La commandile est de quinze 
mille francs. 

Pour extrait conforme : 

P. VAIIVARMN. (Si 10) 

Etude de M\ Gustave REY, agréé 
rue Croix-dè^-Pelils-Cliamps, 25. 

D'un acte souSkSignalures privées, 
en date à Paris dù dix-sept janvie:-
mil huit cent cinquanle-lrois, eiv-
regislré, 

Il appert : 
Que la sociélé qui a existé enlre 

M. Marie-Charles-Conslanl PET1T-
COLIN, demeurant à Paris, rue du 

tiouloi, 8, et M. Jean-Charles-Pier-
re-Hugues CHAUCU AT, demeurant 
à Paris, rue des Bons-Enfanls, 30, 
suivant aele sous seings privés en 
date du liuil juin mil huil cent qua-
ranle-neuf, ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
île ilrniH-riesen gro» et pour raison 
sociale Constant PETIT -COLIN el 
CHAUCHAT, cl qui devait durer jus-
qu'au Irentejuin mil huit cent ein-
quanie-neuf, a été dissoute d 'un 
commun accord à partir du dix-
huit jjnviermil huiteenteinquante-
M ois, ei que M. Petil-Colin en a été 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus que coinpor-

1 s celle qualité. 
Pour extrait : 

G. P.EY. (6113) 

Cabinet de M. A. DUltANT-RADI-
GUET , avocat , rue Saint-Fia-
cre,.!. " 
Suivant aele sous signatures pri-

vées, fait double à Paris levingl-un 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

SI. Aiitoine-lîarthélemy-Casimir 
UAYRAN, négocianl, demeurant à 
Paris, rue Monlmurtre, 130, 

El M. Camille-M&lhjeu-Àntolhe-
Théodore MAUCILHACY, employé 
i nléressé dans le commerce, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 130, 

Ont formé enlre eux, pour quinze 
innées consécutives, a compter du 
premier février mil huit cent ein-
luanle-lrois, un» sociélé de com-
merce en nom collectif, dont lesiége 
era à Paris, rue .Montmartre, 130, el 

qui aura pour objet l'achat el la 
vente en gros des soieries noires, 
luns pouvoir s'élendre a aucun au-
re article ou genre de commerce 

sans le COfrteiHBmenl de M. May-

ia; 
La raison et la signature sociales 

seront: MAYRAN et Camille MAR-
CILHACY. 

Chaque associé aura le droit de 
gérer et d'administrer et la signa-
ture sociale. 

Les engagements souscrits de cel-
le signature et dans l'intérêt des af 
faires de la sociélé seronl seuls obli-
gatoires pour elle. 

Pour extrait : 
A. OURANT-RADIGCET. (6111) 

Suivant acte sous seing* privés, 
fall quadruple à Paris le douze jan-
vier mil' huit eent cinquanle-lrois, 
enregistré le vingt-deux du même 
mois; folio 68, case 8, au droit de 
e n [francs cinquanle centimes, 

M. Louis-Pierre-Frairçois PARIS 
père, demeurant à la Pelile-Villelle, 
près Paris, rue d'Allemagne, 113 ; 
M. Joscph-Gérard-Augusle DU-

BLANC, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 7* ; 

M. Kiigère LOIH,- demeurant A 
Vineenncs, rue de Fontenav, 32 ; 

Et M. t'ierre-Julcs PAK1S" dis, de-
meurant à la l'etile-Villelle, rue 
d'Allemagne, 106 ; 

Lesdits susnommés déjà associés, 
suivant acte sous seings privés eh 
date à Paris du vingt-quatre sep-
tembre mil huit cent cinquanle, 
enregistré, pour l'entreprise el la 
fourniture des appareils des fosses 
portatives dans toute l'étendue du 
ctépar.emeul de la Seine ; 

. Oui, sans rien innover ni modi-
fier à la sociélé dont vient iT'êlre 
parlé, formé enlre eux une nouvelle 
société ayant pour objet une entre-
prise de la vidange de nuit des fos-
ses ordinaires dans Paris et la ban-
lieue. 

Cel le nouvelle sociélé sera, comme 
celle déjà existante, en nom collee-
lif à l'égard de MM. Paris père, i.oir 
et Paris lils, seuls associés respon-
sables, cl cncoinmandileseulemcnl 

'égard de M. Dublanc, de inèiiie 
qu'envers loules autres personnes 
auxquelles les susnommés pour-
raient céder des droits. 

Elle a été coulraclée pour dix an-
nées, à parlir rélroactivcmenl du 
piinze décembre mil huit cent cin-
quanle-deux. 

Son siège rsl Uxé ù Paris, boule-
vard Sainl-Dcnis, m, cilé d'Orléans, 
6, pour loul ce qui concerné l'admi-
nistration, et à laPelitc-VIHetlcTUc 
d'Allemagne, 1 1 3, pour l'ciploila-
lion matérielle de l'établissement. 

La raison el la signature sociales 
seront PARIS el C*. 

MM. Paris père, Loir et Paris fils 
seronl seuls gérants responsables el 
solidaires de ladile sociélé ; en celle 
qualité ils l'administreront pendanl 
tout le lemps de sa durée. 

Les opérations de la société se-
ront généralement -faites au comp-
tant. 

Chacun des gérants pourra seul 
donner toutes qiiillanccs en lou-
chant le prix des travaux exécutés, 
recevoir les abonnements, régler 
lous comptes même en transigeant, 

.et généralement faire tous les actes 
desimpie administration. 

Pour ces divers scies, chacun des 
gérants fera séparément usage de la 

signature sociale ; mais il ne pourra 
s'en servir séparément pour sous-
crire aucun engagement au nom de 
la sociélé par billets, lettres- de 
change, obligations ou autrement 

Tous les engagements autres que 
ceux ordinaires ne seront faits el 
valables qu'aulant qu'ils seronl re-
vèlus par chacun des gérants de sa 
signature individuelle avec Cetle 
mention : 

Approuvé pour la sociélé Paris et 
C", el ratifiés par une délibération 
prise en assemblée générale. -

Le capital social est fixé à quatre-
vingt-dix mille francs, divisé en 
qiiatrc-vingl-dix parts d'intérêts, 
itpcégcotaru chacune.- UH quatre-
vingt-dixième ou mille francs. 

Lequel capital doit être fourni 
par les associés dans la proportion 
le leurs droits à ladite société, sa-
voir : 

P »r M. Paris père, pour 12,000 
Par M. Dublanc, pour 24,000 
Par M. l.oir, pour S4,poo 
El par M. Jules Paris, ,ïour io,eoo 

Total. 90,000 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont étédounésau porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
BALLOT . (6109) 

D'un acte sous seings- privés, fail 
double à Amiens le quinze janvier 
mu huil cent cinquanle-lrois, enre-
gistré a Amiens le vingt el un du 
même mois, au droit de cinq francs 
cinquanle, centimes, folio 83, verso, 
case s, 

Enlre M. t'rauyois-Louis BOL-
LARD aîné, négociant, demeurant 
i Paris, rue Richelieu, T3, d'une 
pari, 

Et les commafldtiaTrei dénommés 
audit a de, d'aolre pari, 

Il appert qu'une sociélé en com-
mandite a été formée, sous la rai-
son: tOLLARD aiiié et i>, pour la 
l'alu ie.il 1011 et la veille des lapis el 
de toutes étoffes d'ameublement. 

M. Bobard aîné adminislrera en 
qualilé de seul gérant responsable; 
il aura seul la signature sociale, 
mais il m- pourra en faire usage que 

pour les besoins et affaires de la 
sociélé, à peine de nullité même à 
l'égard des tiers. 

Le siège principal de la société 
sera à Paris, rue Richelieu, 73, el à 
Amiens pour la fabrication. 

La durée de ladite société est fixée 
à neuf années, qHi commenceront 
le premier avril mil huil cent ein-
quanlé-lrois- et finiront le premier 
avril mil huil cent soixanle-deux. 

Le capiiat social est fixé à la som-
me de Irois cent soixante-cinq mille 
francs, dont deux cenl soixanle-
quinze mille francs par les eom-
mandilaires cl qiialre-vingt-dix 
mille francs par M. Bollard aîné. 

Signé: BOLLAU» aîné. (6U4) 

ERRATUM. 

Dans le numéro du vingt-trois 
janvier mil huil cenl e nquante-
1 10 i s , la quatrième sociélé, sous le 
numéro 6107, au lieu de : « Vsuve 
FOURNIER et CHAPOULON, » lisez: 
«Veuve FOURNIER et CHAPOULOlL» 
Signature sociale. : Veuve FOURNIER 
et CHAPOULOU, ou bien '• CHAPOU-
LOU el compagnie. 

CHAPOULOU. (6112) 

HBUI.il 1 COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Pallluc*. 

CONVOCATIONS DE CKEANCIKI1* 

Sont Invitai ie rendre au Tribunal 
ie cr.mmem de Paris, talle dti at 
tcmbUet det failliut. Mit . Iti créan-
ciers r 

NOMINATIONS) UK SYNDICS. 

Du sieur LETARTRE (Gabriel-
K\o\), boucher, à La Chapelle-Si-
Denis, rue des Tournellcs, 11 lo 28 
janvier i II- heures (N* 10786 du 

«r.); •> it - .. .- iifi v.w M 

l\>ur auitter d l'aiumblée dont la-

quelle M. le juge-commiiwtrc dpit let 
cimtutter, tant tur la composition de 
VKir de' crtanciert présumés que sur 

la nomination de nouveau* syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou éiidosseinens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

MM. les créanciers de la faillite 
des sieurs MIGUEL, SAFONT et C«, 
commerçanls en tissus à Madrid, et 
à Paris, rue du Gros-Chenet, 4, sont 
invités à se rendre le 29 janvier 
courant, à 10 heures Irès précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour 
procéder au remplacement d'un 
syndic démissionnaire (N° 7358 du 
gr.); 

PRODUCTION DB TITRES. 

Soit» invitée à produire, dam ie de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timoré , in-
dieatif des tommes A réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BARBOTTE (Pierre), cor-
royeur, place du Pont-St-Miehcl, 1, 
entre les mains de M. Héroo, rue 
Paradis-Poissonnière, 55, syndic de 
là Mflllte (N° 10760 du gr.);-

Du sieur PONCET' (Jean-Gabriel), 
mil de vins-traiteur, au Pelil-Gen-
ûevlfliers, entre les mains de M. 
Hcnrionnel, rue Cadet, 13, svndie 
de la faillite (N° 9997 du gr.); " 

Pour, en conformité de farttclc te» 
ie la loidu 28 mai 1838, étreprocédr 
i la vérification des cré. nce», qui 

commencera immédiatement «près 
l'exvirutïon de ce délai. 

t : I --. -eW.*xi -.- . . ■ J 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOU HURES, 

Concordat DIE 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 janvier 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé le 24 décembre I8S2, en-
tic le sieur DIE (.Guillaume), md de 
papiers, rue Grégoire-de-Tours, 4, 
et ses créanciers. 

Conditions sommuires. 
Remise au sieur Pié , par ses 

l'réanciers, de 80 p. 100 de, leurs 
créances en capitaux, inlérêls el 
frais. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans inlérêls, par le sieur DM, en 
quatre ans par quart», pour le 
premier paiement avoir lieu dans 
un an, du jour du concordat, et ain-
si de Buile (N« 19608 du gr.). 

Concordat MATI1IAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du ij janvier 
1853, lequel homologue le concordat 
passe le 15 décembre 1812 enlre le 
sieur MATII1AU, fab. de clous en 

cuivre, rue Folie-Regnault, 44, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remisé au sieur Mathiau, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 de leurs 
créances en principal, inlérêls et 
frais. 

Les 38 p. 100 non remis, payables 
en cinqans,par cinquième, ' le i" 
décembre des années 1853, 5» et 
suivanles ;N° 10519 du gr.). 

Concordat MAISON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 janvier 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé le n décembre 1852, en-
lre le sieur MAISON tProsper-Eugè-
Oe), md de vins, commune de Mont-
rouge, bout. d'Arcueil , 7, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Maison, par ses 

créanciers, de 95 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 5 p. 100 non remis, payables 
par le sieur Maison, 112 dans un an, 
du jour du concordat, et l'autre i[2 
un an après (N» 10*68 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DU 1)0 Y (Paul), md de 
bronzes en poudre, rue d Angdufê-
ine-du-Temple, 20, peuvent se pré-
senter chez M. Tipliagne, syndic, 
rue du Faub.-Monlinarlre, 61, pour 
loucher un dividende de 89 centimes 
p. 100, unique répartition (N* îoio? 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 25 J A S V 1 K II 1853. 

NEUF Hïimts : Dame Bertrand, mde 
de nouveautés, synd. —Thibault 
cl i>, Compagnie californienne 
conc. 

ON /.K HEURES : Dlle Scnel, mde de 
modes, synd. —Lagesse, boucher, 
vérif. — Balon, nul de vins, clôt. 
— Chalol, passcmenlier, -alllrm. 
après union. 

MIDI : David, passementier, vérif. — 
Lamau, ma de dentelles, «lût — 
Fiévée et C", banque militaire, 

redd. de comptes. — Fiévée per-
sonnellement, banque mutuelle. 

ONE HEURE -. Veuve Chevet, ileuris-
le.syud. — Dame lliilip», loueu-
se de voilures, vérif. — Laiasus, 
nul de, vins, etôtï — Maillard, md 
de vins, id. — Nivet, doreur, id.-
Nervet, nid de nouveautés, id. — 
Niquel, distillateur, id. 

Nepurialioai*. 

Demande en séparation de W 
entre Emilie FLEURY el Fr» 
çois-Julien-EgalUé CHAUVI*,: 
Paris, passage Saulnier, 19. -

1 

Morin, avoue. 

Jugement de séparation de W 
enlre Victoire-Véronique IUW 
REouROUYRREel Philibert!* 
RIN, à Paris, rue des Tourne!» 
50. — A. (juillet, avoué. 

Jugement de séparalion de corps' 
de biens enlre Modeste- Car« 
ROBERGE et Thomas-Theop» 

ARDAUT, à La Viliclle, rue os 
lemagne, 120. — Ad. Le.""" 
avoué. 
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Décès et ïnùnimat*'"
11

 |
a
 g 

bu 21 janvier 1853. -, M- Jj*J mj, 
72 ans, rue des Petrts-Chainj».^ 

- Mlle Charpentier, 22 ans, ̂  -Wll 
Bons-Enfanls, 25. — M. Slela», t

en 
ans, rue de la Monnaie, M-

ne de 
Na 
liai 
Ion 

Rla' 

Bosselin, 33 ans 
i.-M. Davion, 80 ans, m

rf 
l'Arbre-Sec, ». — M. Vrison,i »S 
rue du Temple, 135. — M- % -
Ire, 28 ans, rue de Saintofllft; •> 
Mlle Sudrol, n ans el demi,

 # 
Anloiue, 187. - Mlle Bosse, ? " 
rue de Sèvres, 86. - MineU

|J

jlll 
e» ans, rue du Dragon, s est 
veuve Roger, 7 ^ans, i'uf ^ 

gra 

etr 

ter 
-Mlle Flurdiis, «^âéril 
Jeleine,7.-M.le^

t
> 

ard, 56. -Mlle Saillalesl, 8 f,.,'
i(r 

de la Santé, 29. - Mineveuy <\ , 

ne, 56 ans, rue du Bon-Pud». 

Du 22. 

de la Madeleine, i. — r'ml 
de Préval, 7« ans, rue dec-a»-^ 

ne, 12; — Mn» Pcrnel, « ° «ai* 
Laborde ,22. -Mme llamirei, »■> 

rue du Fiz-St-Honoré ,20- S 
reau, o-l ans, passage Sau»' * 
— M. Lacroix, 76 ans, rue.» ^ 

Brcda, 7. — M. lloroge, */j '"itie,' 
Roehechouart, 64. - M. Houe 

jnnlii'! âns, rue Chabrol, 54. -^"^«nir, 

• 53ans ,rueduFg -P0 £1' 
156. - Mme veuve Bon" 

ms. rue du Roule, 

nier, 

reUestay, «0 ans, rue "".''.'j»* 

Sec, n.- Mme veuve A
n

K?''
ïe

r,
 1 

rueThévenol ,2. - M. k '^ 
ans, rue de Bretagne, 6>.

 p)a
r 

Lauveau, ai ans, nie ue '
 (
,,g 

ehelle, 13. - M. Trepig»'
1
'" ̂  

me du Fg-Sl-Anloiuc,
 BP

e,» 
Chevalie*,74an., rue 
- M. (Jaulliei',84 ans, qua t 0 
bon, «--MuieSarlat,« »J^ 
du Dragon, M. -r- M. Jsiues. 

rue des Canellcs, i *. 
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Enregistré à Paris, le Janvier 1853, F" 

Kecu deux francs vingt centimes, décime compris 
IMPRIMERIE DE A. GUYQT, RUE NEUVE-DES-MAT11U1UNS. 18. 

Pour légalisation de la signature A. G 

Le maire du 1" arrondissement, 

GuvoT, 


